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âfii m EVE 
t,a reconnaissance britannique 

des Soviets. La difficile suc-
cession de Lénine. — Le reprise 
des relations commerciales 
avec la Russie : un cas à mé-
diter. — L'abolition de la loi 
de 8 heures en Allemagne. -
Les Comités d'experts à Ber-
lin: la prospérité du Beich 
est réelle. 
La Russie est, à nouveau, dirait-on, 

au premier plan de l'actualité. 
la reconnaissance, désormais et-

Odive des Soviets par l'Angleterre 
't d'autre part la mort de Lénine sont 
îes raisons de ce renouveau d'actua-

'^ij faut bien reconnaître que la suc-
cession de Lénine soulève un problè-
me d'une intense gravité. 

Nul, parmi les lieutenants du leader 
Jchevik, ne paraît qualifié sans con-
teste pour hériter de ses fonctions. 

A vrai dire, Lénine fut un dictateur 
intégral, c'est-à-dire qu'il imposa ses 
directives et sa volonté -jusqu'à ses 
collaborateurs immédiats. 

Lui parti, la discorde et les rivali-
tés envahirent tous les rouages du 
parti communiste. 

E" fait, la lutte a commencé voici 
un an, quand Lénine malade cessa de 
tout régenter. 

Pourtant, cette lutte resta sourde. 
Dans le Politburœ (bureau politi-. 

que du Comité central du parti com-
muniste) deux tendances apparurent. 

Les uns prétendaient continuer la 
tradition et la loi de Lénine, et ils 
obéissaient au triumvirat Zinoviev, 
Kemenev, Stalin. 

Les autres, qui formaient l'opposi-
tion, obéissaient à Trotsky. 

Une des idées de l'opposition 
était de donner au parti communiste 
une organisation plus libérale, et en 
particulier de confier au vote le choix 
des administrateurs. 

Le triumvirat, appuyé sur oe qu'on 
nomme la vieille garde de Lénine, re-
doutait au contraire d'introduire des 
divisions électorales dans le sein du 
parti. Il fondait son opinion sur le 
conseil de Lénine lui-même : « En-
tourez le rarti à l'extérieur d'un mur 
impénétrable ; et à l'intérieur, gar-
dez-vous de vous diviser. » 

Aujourd'hui la querelle est aiguë, et 
les deux partis sont en présence. 

Peut-être même le conflit dégénè-
rera-t-il avant longtemps en guerre à 
outrance entre les deux fractions ri-vales. 

Qui l'emportera finalement ? 
On ne saurait le prévoir. 
La seule constatation qu'il importe 

aujourd'hui de faire : c'est l'impos-
siDUite qu'éprouvent les héritiers de 
-enme à répartir sa succession. 
M eSi_l1 pas fort instructif ce spec-
Dar ^%communistes enragés — qui 
„., dennition ne devraient avoir 

un souci : l'intérêt commun — et 
,'

 n
\ s entredéchirent par ambitio* 
ume de vulgaires politiciens bour-

Celui-ci avait reçu de Moscou l'or-
dre d'annuler les contrats conclus, 
de payer les indemnités nécessaires 
et de partir pour Londres dans la 
quinzaine. 

En rapprochant ces faits, on re-
connaît aisément le vif désir, à Lon-
dres, de profiter de l'échec des Alle-
mands et de la rupture des négocia-
tions avec Paris pour prendre à Mos-
cou la place abandonnée. 

Maintenant, il n'est pas très sûr 
que les Anglais eux-mêmes ne finis-
sent par voir s'évanouir leurs espé-
rances commerciales avec la Russie!.. 
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Par une ordonnance-loi, en date du 
21 décembre, l'Allemagne vient d'abo-
lir pratiquement la loi de 8 heures 
pour l'industrie allemande. 

Il n'est pas inutile d'apporter quel-
ques précisions sur la nouvelle légis-. 
lation établie concernant la durée du 
travail en Allemagne. 

Dé ormais, le patron a le droit de 
faire travailler ses ouvriers, pendant 
30 jours par an à son choix, deux 
heures de plus par jour, soit 10 heu-
res. Il est tenu de consulter son con-
seil d'entreprise, mais il n'est pas 
obligé de se soumettre à son avis. 

De même, le patron peut, après une 
consultation analogue, augmenter 
d'une heure la journée de travail des 
femmes et des enfants et deux heures 
celle des hommes, pour les travaux 
de surveillance, de nettoyage et d'en-
tretien nécessaires à là marche régu-
lière de l'entreprise, pour les travaux 
d'où dépend la reprise ou le maintien 
de l'exploitation, pour les travaux de 
chargement ou de déchargement des 
bateaux ou des wagons et pour les 
travaux de cet ordre. 

La récupération des heures perdues 
est autorisée, sans aucune consulta-
tion. 

D'autre part, les contrats collectifs 
peuvent porter la journée de travail 
de 8 à 10 heures, 

Enfin, la durée du travail peut être 
augmentée sans limites pour les tra-
vaux urgents qui sont destinés à em-
pêcher des matières premières de se 
perdre ou la fabrication d'un produit 
d'échouer, 

L'imprécision des termes, la sou-
plesse de la nouvelle ordonnance 
permettent aux producteurs alle-
mands de demander à leur main-
d'œuvre un effort presque illimité. 

Ainsi, le Reich a à sa disposition, 
pour une période de tension interna-
tionale, un outil de travail forcé. 

Quant à ses fonctionnaires, il leur 
impose les prescriptions impératives 
d'une circulaire qui pose en principe 
que « tout fonctionnaire a le devoir 
de consacrer au Reich son entière 
force de travail. Il doit exécuter les 
travaux qui lui sont confiés ponctuel-
lement et sans égard aux heures de 
service fixées régulièrement, » 

La durée du service est d'au moins 
54 heures par semaine. Le travail 
supplémentaire ne donne droit à au-
cune rémunération. 

Tels sont les principes. Telles sont 
les règles du travail en Allemagne. 

Pour un pays qui veut se reconsti-
tuer, pour un pays qui veut se relever, 
y a-t-il des règles meilleures, y a-t-iï 
des principes plus salutaires ? 

Certes, on ne saurait blâmer le 
Reich de vouloir sa restauration. 

Mais est-il admissible que oe soit la 
classe ouvrière allemande qui fasse 
tous les frais de cette restauration ? 

Est-il surtout acceptable que l'Alle-
magne se moque ainsi de la loi ae 8 
heures, alors que le principe de celle-
ci a été arrêté par le Rureau Interna-
tional du Travail ? 

Il est vrai que, à l'heure actuelle, la 
France seule respecte cette législa-
tion ! 

manière, annulé toutes leurs dettes, 
tant extérieures qu'intérieures. 

La vente à ''étranger de marks 
sur une grande échelle, a eu pour 
effet de rendre les Allemands posses-
seurs de dollars, de livres, de devi-
tes étrangères, non dépréciées, alors 
que leur mark perdait toute valeur. 

A l'intérieur, l'Etat se trouve prati-
quement libéré de toute dette, puisque 
celle-ci est libellée en monnaie toute 
dépréciée. 

Il en est de même des entreprises 
industrielles ou sociétés fondées par 
obligations : celles-ci ont pu être ra-
chetées à vil prix ou presque. Bref, l'in-
dustrie a pu, d'une façon générale 
amortir entièrement ses" frais d'ins-
tallation. 

En somme, le pays n'a plus a assu-
mer la charge de dépenses militaires, 
ni celle de la dette ; tous les impôts 
peuvent donc être plus réduits qu'en 
tout autre pays ; quant à l'outillage 
économique, il a connu depuis . la 
guerre un essor considérable dont le 
capital est en définitive amorti. 

Comment dans ces conditions, la 
situation de l'Allemagne ne serait-
elle pas prospère ? Comment pour-
rait-on douter de son avenir ? 

Sans doute, une telle politique de 
faillite n'a pas été sans laisser des 
victimes ! 

Mais, ce qui avant tout nous im-
porte, à nous, c'est le Reich, considé-
ré comme une individualité, c'est le 
pays et sa richesse d'ensemble, 

Or, de ce point de vue, il est ma-
nifeste que ' l'Allemagne se trouve 
dans la position d'une nation absolu-
ment neuve et qui, de plus, n'aurait 
pas à pourvoir aux dépenses d'établis-
sement de son outillage économique. 

Au total, la preuve est faite à nou-
veau que l'Allemagne, peut, payer, 
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La visite des comités d'experts à 
Berlin, invita à examiner une fois de 
plus la situaton de l'Allemagne. 

Nous n'avons cessé d'affirmer, 
malgré toutes les déclarations de mi-
sère du Reich, que l'Allemagne n'était 
nullement dans la détresse qu'elle 
affichait et qu'il n'y avait pas lieu, par 
conséquent, de lui accorder de mora-
torium. 

Les faits viennent confirmer cette 
appréciation. 

Pendant de longs mois, la débâcle 
du mark, et le bouleversement qu'elle 
a provoqué, a pu faire illusion sur la 
vraie situation allemande. 

Mais, depuis deux mois le change 
allemand est stabilisé et on commence 
à* voir un peu plus clairement dans 
la condition du Reich. 

Par sa banqueroute à peine dégui-
sée, ks Allemands ont, en quelque 

INFORMATIONS 

EN ALLEMAGNE 
Los chemins de fer allemands 

deviennent indépendants 
La création d'une entreprise indé-

pendante chargée de l'administration 
et de l'exploitation des chemins de fer 
a principalement pour but de donner 
plus de liberté dans l'établissement 
du budget des chemins de fer et faci-
liter l'obtention de crédits, 

On déclare expressément, dans les 
milieux autorisés, qu'il ne s'agit pas 
de frayer la voie à une entreprise pri-
vée. D'un autre côté, la transiorma-
tion projetée ne portera nullement 
atteinte aux dispositions du traité de 
Versailles. 

M. von Moesch 
ambassadeur d'Allemagne à Paris 

Le président Ebert a signé le dé-
cret de nomination de von Hoesch 
comme ambassadeur à Paris et de M. 
von Relier comme ministre à Bruxel-
les. 

Lie nouvel ambassadeur est' âgé de 
42 ans, Il est déjà passé à l'ambassa-
de d'Allemagne à Paris en 1919. Il y 
est revenu en 1921 avec le titre de 
conseiller. Il a rempli, en outre, des 
fonctions diplomatiques à' Londres, 
Madrid, Constantinople, Sofia, Chris-
tiania et Pékin. 

Un avion français forcé d'atterrir 

Un avion militaire français a at-
terri, en plein champ, entre Laden-
bourg et Ilversheim, par suite d'une 
panne de moteur. 

L'appareil était monté par un ser-
gent et un caporal, appartenant au 
centre d'aviation de Mayence. Ils ont 
été dirigés sur leur garnison. 

La gendarmerie allemande procède 
à une enquête et veille sur l'avion. 

Le mouvement militaire en Prusse 

Selon le rapport lu au congrès des 
représentants des sociétés militaires 
de Prusse orientale, le nombre de cel-
les-ci est de 617 avec 68.000 membres. 
Le congrès a exprimé ses remercie-
ments au commandant de la Ire divi 
sion, pour son assistance aux soldats 
et anciens soldats. 

Le but de ces sociétés proclamé au 
congrès, est la lutte contre le pacifis-
me, la reprise des territoires perdus 
pendant la guerre, la lutte contre le 
traité de Versailles, l'assistance aux 
Allemands habitant les territoires 
perdus et la lutte contre la propagan-
de anti-allemande. 

Dans la Kuhr 
Le groupe local du métallarbeiter-

verband de Dusseldorf, qui avait dé-
cidé de continuer la grève malgré la 
décision prise à Bochum, par le Co-
mité rhéno-vvestphalien du Syndicat, 
d'abandonner la lutte engagée en fa-
veur des huit heures semble à son 
tour être partisan de la reprise du 
travail. 

De nombreux réembauchages ont eu 
lieu dans les différentes usines mé-
tallurgiques de la région. 

I^a grève des ouvriers des trans-
ports d'Elberf eld et de la vallée de la 
Ivupper est terminée ; le principe cle 
la journée de 8 heures est maintenu. 

La signature 
du nouveau traité 

On annonce la signature, du traité 
italo-russe. Les journaux publient 
différentes informations sur le conte-
nu de ce traité. On apprend, entre 
autres choses, qu'il comprendrait la 
révision des tarifs douaniers en faveur 
des marchandises italiennes. L'Italie 
recevrait une certaine quantité de cé-
réales et la Russie, par contre, s'enga-
gerait à acheter des produits indus-
triels italiens. En outre, des privilè-
ges seraient accordés au pavillon ita-
lien pour le cabotage dans les ports 
russes de la mer Noire. 

Les intérêts français 
en Ru&eie 

Au cours de l'Assemblée générale 
tenue par la Ligue nationale des inté-
rêts français en Russie, sous la pré-
sidence dé M. Charles Sion, président, 
assisté de MM. Albert Lévy, vice-pré 

4 skient, et Jean Ertich, député de Pa-
ris, directeur du comité, une motion 
présentée par ce dernier fut votée à 
l'unanimité des cinq cents membres 
présents. En voici le texte : 

La Ligue nationale des intérêts 
français en Russie, réunie en assem 
blée générale, affirme plus énergique-
ment, que jamais, l'imprescriptibilité 
des droits des Français spoliés par 
les Soviets et exprime son entière 
confiance dans la patriotique clair 
voyance de M. le président du Conseil 
duv gouvernement français, pour éviter 
toute reprise de relations officielles 
avec la Russie, sans la reconnaissan-
ce préalable des dettes et engage-
ments de ses gouvernements succes-
sifs, accompagnée de garanties néces-
saires pour assurer la réparation des 
dommages causés par le.régime bol-
cheviste, aux personnes et aux biens 
des Français de Russie. 

Une réplique 
d'Alphonse XÏIï 

au générai Frimo de Rivera 
Le rédacteur diplomatique du 

« Daily Telegraph écrit qu'il n'y a 
pas très longtemps le général Primo 
de Rivera présenta lui-même au roi 
Alphonse une longue liste de notables 
espagnols qu'il désirait voir exiler et 
pria le souverain de vouloir bien don-
ner son assentiment. Le roi examina 
pensivement la liste, puis se retour-
nant vers le général il lui dit : « Il 
manque un nom à cette liste. Je vais 
l'ajouter. ,> Ce qu'il fit. Puis il remit 
la liste entre les mains du dictateur. 
Quelle ne fui pas la stupéfaction de 
celui-ci en lisant le dernier nom écrit 
par le roi, celui de « Alphonse ». 

Le général Primo de Rivera déchi-
ra alors - lentement le document fit 
une révérence au roi puis se retira. 

Mort du président Wileon 
Le Président Wilson est décédé 

dimanche. Il était né à Stanton (Vir-
ginie), le 28 novembre 1856. 

On connaît le rôle important que 
joua le Président Wilson pendant la 
guerre. C'est grâce à lui, que l'Améri-
que entra en lutte contre l'Allemagne. 

Son action au cours des négocia-
tions de paix, fut des plus favo-
rables à la France. 

M. Wilson n'avait pas été réélu en 
1920. 

Uû impôt sur les enseignes 
en langue étrangère 

Des mesures très sévères viennent 
d'être prises par le commissaire royai 
de Rome contre les enseignes et avis 
en langues étrangères. 

Un impôt de trois rrancs par lettre 
sera appliqué avec effet rétroactif 
pour 1923 et un impôt de vingt francs 
par lettre à partir de 1924. 

Un pigeon de prix 
Un pigeon voyageur a été acheté à 

Londres, par un amateur, M. J.-B. 
Joël, pour la somme de 225 livres ster-
ling, soit plus de 20.000 francs. 

UE LOCH 

Bes émeutes en Eussie 
Suivant un télégramme de Moscou, 

la mort de Lénine aurait accentué les 
divisions qui régnent en Russie, et 
amené dans plusieurs villes soviéti-
ques de sanglantes rencontres entre 
les troupes et la population. Dzer-
jinsky vient de recevoir des leaders 
bolchevistes réunis à Moscou, pleins 
pouvoirs pour arrêter les mutins. Des 
troupes de Sibérie et du Sud-Ouest 
de la Russiî, se concentrent autour de 
Moscou. 

La Belgique et les Soviets 
Le gouvernement belge serait dis-

posé éventuellement à prendre en 
considération la reconnaissance des 
Soviets,, à la condition que de leur 
côté, ceux-ci reconnaissent les dettes 
et les engagements nationaux d'avant-
guerre et qu'ils restituent aux Belges 
la pleine et libre possession des biens 
que ces derniers ont en Russie, 
notamment dans le bassin du Donetz. 
Ces divers points continuent à faire 
t'objet principal de la question. Avant 
qu'une décision favorable soit prise à 
cet égard par Moscou, le gouverne-
ment belge estime difficile toute recon 
naissance officielle de la République 
soviétique. 

Pour la Paix!... 
« L'Impéro » journal italien annon-

ce une nouvelle découverte italienne 
ayant pour but la défense des côtes 
contre les incursions de sous-marins. 
Il s'agirait d'une mine automatique 
se détachant d'elle-même de son an 
crage et détruisant inéluctablement 
le submersible qui entrerait dans son 
rayon d'action. 

Les autorités compétentes au-
raient reconnu l'efficacité du nouvel 
engin. 

Encore un crédit inutile ! 
La question des gaspillages des de-

niers publics restera longtemps, pom 
ne pas dire éternellement, à l'ordre 
du jour. ïl est, donc, du devoir de 
chacun de signaler les dépenses inu-
tiles qui sont faites, et peut-être, à la 
longue, on finira non pas par les sup-
primer, mais à en éviter un très grand 
nombre. 

En attendant, ainsi que nous l'avons 
souvent indiqué, le régime des dé-
penses inutiles sévit avec intensité 
sur notre malheureux pays qui va 
connaître, ces jours prochains, une 
recrudescence de vie chère. 

Mais le plus curieux, ce sont ceux-
là même qui se flattent d'organiser 
le régime des économies qui commet-
tent, — oh ! sans le vouloir, sans 
s'en douter, peut-être, — des dépen-
ses inutiles. 

M. Chéron, ministre de l'agricultu-
re, est un de ceux-là affirme notre 
confrère des « Informations pari-
siennes ». 

Il vient de réclamer un crédit d'un 
million et dem.i, pour l'exécution 
d'une enquête sur l'économie rurale 
et la situation agricole en France. 

Certes, 1 million et demi, ce n'est 
pas une très grosse somme, d'autant 
plus que, ainsi que le déclare notre 
confrère parisien, depuis 1892 on n'a 
plus effectué d'enquête décennale. 

Mais est-ce le moment de faire une 
dépense pour cette enquête dont la 
nécessité, on le reconnaîtra, aisément, 
n'est pas d'une nécessité urgente ? 

C'est encore de la paperasserie, 
c'est une façon de maintenir en fonc-
tions des employés dont la présen-
ce dans le ministère de l'agriculture 
n'est pas indispensable, et c'est pro-
bablement aussi, une occasion d'en 
créer de nouveaux. 

On voit que la demande de M. Ché-
ron n'est guère justifiée, à cette épo-
que où le moindre franc mérite d'être 
économisé. 

Aussi bien, il n'appartient pas au 
ministre de l'agriculture de provo-
quer des dépenses somptuaïres même 
pour faire plaisir à des employés de 
son administration, 

Cette administration commence à 
coûter trop cher au pays qui vivant 
de pain, constate que le prix de cet 
aliment de première nécessité a subi 
des fluctuations exagérées. 

Ces fluctuations méritent d'être ci-
tées : En 1917, le prix du kilo de pain 
était de 0,47 ; en 1918, de 0,50 ; en 
1920, de 1 fr. 05 ; en 1922, de 1 fr. et 
de 1 fr. 05 et en 1924, de 1 fr. 20. De-
puis le 1" février, à Paris et à Limo-
ges, il est de 1 fr. 25. Il est très pro-
bable qu'il sera à ce prix dans nos 
réglions avant quelques semaines. 

Mais, comme le demande notre 
confrère des « Informations » qu'est 
devenue cette fameuse soudure si 
souvent annoncée par le ministre de 
l'agriculture ? Et que signifiaient les 
statistiques établissant que la récolte 
en blé était suffisante ? Et où et 
quand seront appliquées les grandes 
mesures promises contre la spécula-
tion sur le Lié et les farines ? 

Eh bien, quand le pain est à 
1 fr. 20 le kilo, le pays a bien le droit 
de trouver étrange que le ministre de 
l'agriculture demande des crédits pour 
faire exécuter une enquête sur l'éco-
nomie rurale et la situation agricole. 

Ce n'est pas la peine de faire pa-
reille enquête, car, après :out, qu'est-
ce qu'elle nous apprendra ? Que cette 
situation n'est pas bonne ? Hélas ! 
nous le savons ! Qu'elle est excellen-
te ? Ah ! alors, non, ce serait un« 
mauvaise plaisanterie. 

Ainsi doue, le résultat quel qu'il 
soit serait le même, c'est-à-dire, la 
dépense serait inutile. 

Mais encore une fois, les gaspilla-
ges sont à l'ordre du jour, en dépit 
des difficultés financières économi-
ques de l'heure. Et cela est bien 
malheureux pour le pays ! 

LOUIS BONNET. 
—* ■ ■ >.w< —— 

LE PRÉ-CONGRÈS RÉPUBLICAIN 
Dimanche, à 14 heures, s'est tenu 

à la mairie de Cahors le pré-congrès 
républicain, dont nous avions annon-
cé la réunion. 

M. de Monzie, sénateur, maire de 
Cahors, assisté de ses deux collègues 
MM. Loubet et Fontanille préside la 
réunion. 

La plupart des élus républicains 
convoqués — conseillers généraux, 
conseillers d'arrondissements, maires 
des chefs-lieux de canton, adjoints 
des municipalités d'arrondissements, 
— avaient répondu à l'appel des or-
ganisateurs. 

Avaient également été invités à 
cette, réunion : MM. L.-J. Malvy, Cra-
bol, Garrigou et Amouroux. 

En ouvrant la séance, M. de Monzie 
marque très nettement, en quelques 
mots, l'objet précis de ce pré-congrès: 
préparer les bases et les conditions 
d'un large congrès départementaf où 
serait arrêtée une liste d'union répu-
blicaine. 

Après cette introduction, une libre 
discussion s'est engagée à laquelle 
prirent part divers congressistes et 
finalement rassemblée résuma ses 
échanges de vue dans l'ordre du jour 
suivant adopté à l'unanimité. 

Ijes Conseillers généraux, les Con-
seillers d'a rondissement, les maires 
républicains des chefs-lieux de canton 
et les adjoints des municipalités d'ar-
rondissement, 

réunis à Cahors le 3 février 1924, 
ont décidé de provoguer et d'orga-

n ;ser un Congrès Républicain en vue 
des élections législatives, auquel tou-
tes questions de principe, de tactique 
et de listes seront soumises 

Ce Congrès sera départemental, se 
tiendra à Cahors, aura lieu à une da-
te qui sera fixée en fonction de la Ré-
forme Electorale^ une date ultérieu-
rement fixée, sans doute le 24 février 
ou le 2 mars. 

Y seront convoqués : 
les conseillers généraux, 
les Conseillers d'arrondissement, 
les délégués des Conseils munici-

paux républicains en nombre égal au 
nombre des délégués sénatoriaux au-
quel chaque commune, a droit, avec 
faculté pour chaque délégué présent 
de représenter jusqu'à un maximum 
de S mandats, étant entendu que dans 
les communes où la Municipalité est 
de droite, Vélu cantonal désignera les 
militants républicains pour tenir 
heu, en nombre égal, de délégués mu-
nicipaux. 

Deux délégués, désignés par la Fé-
dération départementale du parti 
socialiste, serontégalementconvoqués 
pour exposer le point de vue socialis-
te, dans le cas où le Congrès se pro-
noncerait pour la formation d'une 

m 



iste commune de républicains de gau-
che et de socialistes, toute question 
préjudicielle étant à ce sujet réservée. 

Les candidats républicains sont in-
vités à se faire connaître, soit avant 
le Congrès, soit au cours du Congrès 
Ini-même. 

Une Commission de 7 membres, 
composée de MM, Bessières, Tassart, 
Gayet, Gélis, Lacaze, Orliac et Làr-
naudie, est chargée d'organiser ma-
tériellement le Congrès, d'en assurer 
la convocation et de préparer le ques-
tionnaire soumis aux candida ts, avec 
Vassistance,pour ce qui est de chaque 
canton, des élus cantonaux. 

—— >ss<———■ 
Votes de nos Députés 

Sur la disjonction tle la proposi-
tion de M. Klotz tendant à la révision, 
des marchés de la guerre, nos députés 
ont voté : 

Pour : MM. Delport, Del-mas. 
Contre : M. le prince Murât. 
La Chambre a voté la disjonction 

par 335 voix contre 193. 

Au Sénat 
Le Sénat a procédé à l'élection des 

membres des grandes Commissions. 
M. Fontanille a été élu membre de 

la Commission d'agriculture et de la 
Commission d'hygiène, assistance et 
prévoyance. 

M. Loubet a été élu membre de la 
Commission des chemins de fer et 
de la Commission de législation civi-
le et criminelle. 

Retraites ouvrières 
Dans le tableau d'avancement du 

service des retraites ouvrières, nous 
relevons les noms de MM. Pelissié, di-
recteur, Berbier et Mlle Labarthe, em 
ployés au service des retraites ou-
vrières du Lot. Félicitations. 

Médailles militaires 

La médaille militaire a été attri-
buée au soldat Clouzet, du 7° d'infan-
terie : <( Soldat courageux et plein 
d'entrain. A été très grièvement bles-
sé le 8 mai 1915 à Roclincourt au 
cours d'un violent bombardement. » 

Enregistrement 
M. Labro, receveur de l'Enregistre-

ment à Luzech est nommé à Givry-
sur-Argonne (Marne). 

M. Fau, receveur à St-Seine-l'Ab-
baye est nommé à Luzech. 

APRÈS LE PRÉ-C0N6RÈS ! 
Le Congrès républicain de diman-

che a eu le résultat que nous avions 
prévu : néant, Il ne pouvait pas en 
être autrement. Ce n'étaient pas 40 
membres choisis, même dans la hié-
rarchie de la représentation départe-
mentale, cantonale, communale qui 
pouvaient prendre une décision quel-
Conque pour imposer aux électeurs, 
au vulgum pecus électoral une liste 
de candidats législatifs. 

Comme nous l'indiquions dans no-
tre dernier numéro, on mettait, jadis, 
plus de formes pour organiser un 
Congrès, puisqu'aussi bien une orga-
nisation du parti républicain existait 
avec un programme, des chefs et des 
troupes. 

Au surplus, la plupart de ceux qui 
assistèrent à la réunion de dimanche, 
ont bien compris qu'une décision 
prise ce jour-là, — ce que d'aucuns 
souhaitaient, — n'aurait pas été ac-
cueillie avec un grand enthousiasme 
par le corps électoral. 

C'est que celui-ci compte bien pour 
quelque chose dans les scrutins et 
s'il aime la discipline électorale, il 
n'entend pas, cependant, être « ma-
nœuvré », traité en petit garçon au-
quel on dit : « Nous, nous avons décidé 
cela, tu n'as qu'à t'incliner. » 

Nous ignorons et voulons ignorer 
en faveur de quelle liste de candidats 
on espérait faire prendre une déci 
sion. 

Sages et prudents ont été les orga-
nisateurs de cette réunion quand ils 
la baptisèrent de prè-congrès. Ils 
avaient vu clair et juste. Mieux ren-
seignés que nous, ils se sont dit que 
cette réunion ne devait pas servir de 
tremplin à quelque liste que ce fût. 

Et le Congrès a été ajourné à une 
date ultérieure. Sage aussi fut cette 
décision, car, comment se feront les 
élections législatives prochaines ? 

Sera-ce le scrutin d'arrondisse-
ment, le scrutin de liste départemen-
tal majoritaire, ou le scrutin propor-
tionnante ? Nul ne le sait encore. 

Mais si, comme beaucoup de répu' 
blicains le souhaitent, c'est au scru-
tin d'arrondissement que se feront 
les élections, un Congrès comme ce 
lui de dimanche était bien inutile. 

Attendons le vote que le Sénat va 
émettre pour fixer le mode de scru-
tin. 

D'ici là, on peut faire ce que l'on 
aurait dû faire plus tôt, à savoir l'or-
ganisation tle comités communaux 
qui désigneront les délégués pour 
assister au Congrès républicain qui 
ne peut guère, dès lors, se tenir qu'en 
mars, Il faut bien, en effet, ce laps de 
temps, pour obtenir une organisation 
sérieuse de ces Comités républicains. 

Les délégués désignés par les Co-
mités ont évidemment plus d'autori-
té que ceux qui ne seraient désignés 
que par une Commission chargée de 
faire un choix, parmi des électeurs 
d'une commune. Quoi qu'il en soit, 
souhaitons que l'organisation du Con-
grès républicain de février ou de 
mars donne de bons résultats. Nous 
ne doutons pas qu'elle ne soit faite 
républicainement. 

Pourquoi en serait-il autrement ? 
La liste des membres qui composent 
la Commission d'organisation dési-
gnée dimanche ne nous donne-t-elle 
pas les plus pures garanties d'un ré-
publicanisme bon teint ? 

Bah ! laissons faire : les électeurs 
seront bien là pour un. coup, car à 
notre épogue, nous doutons fort qu'ils 
veuillent se laisser « mécaniser » ! 

LOUIS BONNET. 
~~——->B<——~— 

Conseils municipaux 
La première session des Conseils 

municipaux du Lot, pour l'année 1924 
dite session de février, se tiendra 
cette année du 17 février au 2 mars. 
Elle sera close le 2 mars. 

Nécrologie 

Nous apprenons avec regret la 
mort, survenue le 28 janvier, de M. 
Henri Ducros, décédé à l'âge de 78 
ans au Vigan (Gard). 

Le regretté disparu, qui était che-
valier de la Légion d'honneur et Mé-
daillé de la guerre de 1870-71, était 
Conseiller honoraire à la Cour d'Ap-
pel de Limoges. 

Nous adressons à son fils, M. le D1 

Ducros, le dévoué conseiller d'arron-
dissement de Castelnau-Montratier, 
ainsi qu'à la famille, nos sentiments 
de vive sympathie. 

Obsèques 

("est avec un vif regret que nous 
avons appris le deuil cruel qui avait 
frappé M. Lucien Salanié, ancien né-
gociant, ancien Conseiller municipal 
de Cahors, en la personne de sa fem-
me née Rosières, décédée Je 2 février, 
à Cahors, à l'âge de 70 ans. 

Les obsèques de Mme Salanié ont 
été célébrées mardi matin, à 9 h. 1/2 
au milieu d'une assistance nombreu-
se d'amis qui avaient tenu à apporter 
à M. Salanié de vifs témoignages de 
sympathie. 

Nous adressons à M. Salanié, à son 
fils M. François Salanié, négociant, 
juge au tribunal de Commerce, à Mme 
M. et Mlle Salanié, à la famille nos 
bien sincères condoléances. 

-— <>BK> 

Gonseii général du Lot 
Le Conseil général du Lot s'est réu-

ni en ses'Jcn extraordinaire lundi 
matin. 

La séance a été ouverte à 10 heu-
res, sous la présidence de M. de Mon-
zie. 

Etaient présents : MM. de Monzie, 
Roussilhe, Calmels, Cambornac, Gaj-
yet, Gélis, Bouat, Laparra, Pezet, de 
Lapize, Limes, Rouma, Lacaze, Lar-
naudie, Vaissié, GUilhem, .Tarde], 
Loubet, Orliac. 

En ouvrant la séance M. de Mon-
zie souhaite la bienvenue à M. Vais-
sié, le nouveau Conseiller général de 
Livernoir et salue la mémoire du re-
gretté M. Delpon, en ces termes. 

Messieurs, ouvrant voire séance, vous 
me permettrez sans doute de souhaiter la 
bienvenue à notre nouveau collègue, 
M. Vayssié. .Te manquerais au devoir de 
l'amitié si, en môme temps que j'accomplis 
mon devoir de président qui est de le saluer 
et de l'accueillir, si je ne tournais pas d'abord 
ma pensée vers celui qu'il remplace. Nous 
avons tous éprouvé les plus vifs regrets et 
en quelque manière un deuil intime en 

■apprenant, la mort de notre doyen M. Del-
pon. Il représentait ici une tradition atté-
nuée par l'esprit'et, par la bonne grâce. Il 
n'était pas seulement notre collègue, chacun 
de nous pouvait dire en toute sincérité qu'il 
était son ami, et tout au long de ces discus-
sions qui me reportent à 19 ans en arrière, 
je ne me souviens pas d'avoir vu M. Delpon 
manquer à ce sentiment si humain de com-
préhension, d'intelligence des hommes qui 
le faisait s'abstenir de toute vivacité de 
polémique. Jusqu'au dernier moment, il a 
été, je puis le dire, le conseiller le plus 
actif, le plus assidu, le plus compréhensif 
d'entre nous tous et lorsque, dans une oc-
casion déterminée, un hasard de séance l'a 
amené à présider le Conseil général, nous 
avons vu à quelle autorité il savait joindre 
la bonne grâce qui était la fleur'de son 
caractère. 

M. de Monzie indique ensuite l'or-
dre du jour de la session. Il s'agit de 
régler une question d'autobus, et puis 
la question d'électrification du dé-
partement. 

Des renseignements ont été de-
mandés au sujet de l'électrification 
du département de l'Isère, qui est le 
département modèle au point de vue 
de l'organisation de l'électrification. 
D'après ces renseignements, une étu-
de a été faite par M. Cazes, ingénieur 
des Ponts et Chaussées du Lot, pour 
l'application dans notre département 
d'une organisation identique à celle 
qui existe dans l'Isère. 

M. de Monzie invite le Conseil gé-
néral à se réunir en Comité privé 
pour discuter ces 2 questions. 

M. Larnaudie, rapporteur générât, 
soutient cette proposition. Et la séan-
ce est levée à? 10 h. 1/2. 

Séance de l'après-midi 
La séance est ouverte à 2 h. 1/2 

sous la présidence de M. de Monzie. 
Le Conseil est appelé à se pronon-

cer sur la question relative au servi-
ce d'autobus qui dessert la région TA-
bos-Monteuq par Puy-l'Evêque. 

Cette ligne est assurée par 2 auto-
bus, l'un organisé par M. Gras, l'au-
tre par M. Bénestèbe. Le premier ser-
vice a une subvention, le 2° n'en a 
pas. Or, celui-ci dessert les commu-
nes isolées du plateau de Montcuq. 
Une demande de subvention est for-
mée pour ce service. 

Une séance du matin, de 10 heures 
à midi, a été consacrée à la discus-
sion de cette question. Une grande 
partie de la séance de l'après-midi 
est encore occupée par cette discus-
sion, qui est suivie avec passion par 
des délégations venues des commu-
nes desservies par l'autobus de M, 
Gras et par celles desservies par l'au-
tobus de M. Bénestèbe. 

Des pétitions ont été signées par 
les habitants des diverses communes, 
pétitions, les unes, demandant que la 
ligne d'autobus soit assurée par l'au-
tobus GVfis, les autres, par l'autobus 
Bénestèbe.. 

M. Rouma soutient le service de 
M. Gras au nom de la population de 
la région de Puy-PEvèque, et M. Or-
liac, au nom des populations du pla-
teau de Montcuq. 

La ligne d'autobus de M. Gras des-
sert les communes de Libos, Mon 
tayrac, Mauroux, Laeapelle-Cabanac, 
Vire, Puy-l'Evêque, Floressas, Sérflr 
gnac, St-Matré, Belmontet, Montcuq 
et retour. 

La ligne d'autobus de M .Bénestè-
be dessert ks communes de Libos, 
Montayrac, Ferrières, St-Matré, Mont-
cuq avec navette par le Boulvè, Bo-
vila, St-Matré, Saux, Sérignac, Flo-
ressas, Puy-l'Evêque et retour. 

La suppression de l'une ou de l'au-
tre ligne serait donc préjudiciable à 
de nombreuses communes. 

La discussion continue ardente, 
passionnée : MM. Rouma, Fontanille, 
Orliac, Miquel, Lacaze, Limes, de 
Monzie y prennent part. 

Finalement, M. de Monzie, après 
maintes propositions présentées, fait 
voter la motion suivante : 

Le Conseil général vote un cré-
dit de 5.000 francs pour permettre 
aux communes du plateau de Mont-
cuq de continuer jusqu'au 30 avril 
l'essai d'autobus assuré par M. Bé-
nestèbe. 

Le Conseil décide, en outre, de 
provoquer la constitution d'une So^ 
ciété annonyme ou en commandite 
dans laquelle devront entrer tous les 
concessionnaires des lignes d'auto-
bus afin d'avoir une comptabilité spé-
ciale susceptible d'un contrôle effi-
cace. Jusqu'à ce jour, ce contrôle n'a 
pu être fait de façon efficace que 
chez M. Bénestèbe. 

Le Conseil mandate le Président 
de la commission départementale 
pour convoquer MM. Bénestèbe, Gras 
et les maires des communes desser-
vies par les autobus de Libos à Mont-
cuq par Puy-l'Evêque en vue de re-
chercher une formule de ligne uni-
que susceptible d'obtenir l'agrément 
de l'Etat et de réaliser les vœux des 
populations de ces régions. 

Cette question d'autobus liquidée, 
M. cle Monzie entretient le Conseil de 
la question d'électrification du dé-
partement. 

Notre département, est, au point de 
vue de rélectrification, le plus mal 
servi. Il faut que cette situation ces-
se dans l'intérêt de nos communes. 
Pour cela, il faut prendre une déci-
sion immédiate. 

Un rapport a été fait par M. Cazes, 
ingénieur sur la question. 

Sur la proposition de M. de Monzie, 
le Conseil décide la création d'un of 
fice intercommunal d'énergie électri 
que sous le contrôle du Génie Rurai, 
et vote 5.000 francs pour l'organisa-
tion des bai eaux de ce service qui 
sera installé dans la Maison do 
l'Agriculture, à Cahors. 

Sur la proposition de M. Lacaze, le 
Conseil décide de faire publier dans 
le Bulletin des Actes Administratifs, 
le rapport de M. Cazes, auquel, au 
nom du Conseil, M. de Monzie adresse 
de vives félicitations. 

M. Larnaudie. soumet au Conseil 
divers rapports relatifs à des modi-
fications, à des suppressions de li-
gnes d'autobus. Ces rapports sont 
approuvés. 

M. Orliac propose de voter la, som-
me de 28.000 fr. pour l'achat d'une 
automobile départementale. Adopté. 

M. Jardel émet un vœu tendant à 
ce qu'il ne soit pàs Institué un per-
mis de pêche en analogie avec un 
permis de chasse. Adopté. 

MM. Bouat, Laparra, Loubet, Pe-
zet, Calmels proposent les vœux sui-
vants : 

A 
Le Conseil Général du Lot, 
Considérant qu'il y aurait pour la 

partie est du département, un gros 
intérêt à ce que le courrier à destina-
tion de Paris, apporté par le train 66 
(qui va de Toulouse à Paris par Cap-
denac) arrive assez tôt dans la capi-
tale pour être compris dans la pre-
mière distribution postale. 

Emet le vœu que l'horaire du dit 
train soit modifié de manière à ce 
que cette distribution matinale à Pa-
ris des correspondances soit assurée. 

Le Conseil Général du Lot, 
Considérant que le projet de loi 

adopté par la Chambre sur l'amodia-
tion des Mines de Potasse d'Alsace 
est en suspens depuis longtemps de-
vant le Sénat, 

Que rien n'est prévu sur le moment 
où la Haute'Assemblée discutera ce 
projet, 

Qu'il est pourtant d'une urgence 
extrême car les Mines sont toujours 
sous le régime du séquestre qui n'est 
pas propre à donner à leur exploita-
tion l'activité nécessaire. 

Que pendant ce temps nos agricul-
teurs manquent d'engrais potassi-
ques à des prix normaux, 

Se joint au vœu émis à l'unanimité 
par le groupe agricole du Sénat, pour 
demander que la discussion du pro-
jet soit portée sans de nouveaux dé-
lais à l'ordre du jour de la Haute-As-
semblée. 

A 
Conseil Général du Lot, 

Considérant que la loi relative à la 
création d'un Livre Agricole de Pré-
voyance a été promulguée, 

Qu'il importe qu'une très large dit' 
fusion soit donnée aux caractères de 
cette loi et aux services qu'elle est 
appelée à rendre, 

Qu'un rôle nouveau est donné aux 
Caisses régionales et aux Caisses lo-
cales de Crédit Agricole, 

Emet le vœu que celles-ci assurent 
la diffusion indispensable de Cette 
loi et fassent connaître aux cultiva-
tours et ouvriers agricoles les avanta-
ges que ceux-ci peuvent et doivent 
trouvr dans l'emploi du Livre Agri-
cole de Prévoyance, 

Le Conseil Général du Lot, 
Considérant que l'emploi presque 

exclusif des tabacs indigènes serait 
un précieux encouragement pour la 
culture nationale, 

Qu'en effet, le monopole italien du 
tabac a produit un revenu brut de 3 
milliards, soit 1/4 du budget natio^ 
nal, 

Que cette année, d'après les docu-
ments officiels la culture a occupé en 
ce pays 20.000 hectares, 

Emet le vœu que le Ministre de 
l'Agriculture, d'accord avec son col 
lègue des Finances, étudie la possi-
bilité, en important moins de tabacs 
étrangers, de laisser en France des 
sommes importantes et d'obtenir ain-
si, par l'intensification de la culture 
des tabacs français, de sérieux avan-
tages pour notre agriculture, une 
amélioration du change ainsi qu'une 
augmentation des ressources du bud-
get. 

L'ordre du jour est épuisé : la 
séance est levée à 5 heures 40 et la 
session est close. 

Avis à un lectenr 
Un exemplaire du Journal du Lot 

adressé par un de nos lecteurs à Mlle 
J. D..., 11, rue Surcouf, Paris, nous 
revient avec la mention : Inconnue 
an 11. 

Bibliothèque populaire 

Voici la liste des nouveaux livres 
qui seront mis en service le diman-
che 17 février courant : 
436. — J. d'Or Sinclair, Toujours tu chériras 

la mer. 
439. — Jules Isaao, Joffre et Lanrezac. 
447; — Henri Michel, organisation et rénova-

tion nationale. 
449. — Général Tanant, Là 3° armée dans la 

bataille. 
452. — L. Coupaye, La Ruhr et l'Allemagne. 
458. —- Delbruck, Ludendorff peint par "lui-

même. 
464. — Camille Mayran, L'épreuve du Fils. 
469. — H. Guerlin.Le Crime du pénitent gris. 
472. — Jean Nesmy, L'amour dans le brouil-

lard. 
475. — René Bazin, Ch. de Foucauld, explo-

rateur. 
548, — Henriette Célarié. La bague antique. 
290. — Lamartine, Jocelyn. 
558. — Pierre Mille, La détresse des Harpa-

gons. 
576. — M.-Louise Sicard, Le bâtisseur de 

Cathédrales. 
579. — D. J. d'Orbaix, Le don du maître. 
581. — H. Bordeaux, La vie est un sport. 
584. — Abbé Sol, L'Ancien Etat-civil en Quer-

cy. 
588. — G. dePorto-Riche,Théâtre d'amour (2 

vol.) 
593. — Roger Bulit, Gourdon (Hommage de 

l'auteur). 
596. — Chanoine Albe, Notre Dame de Roea-

madour. 
720. — Romain Coolus, Théâtre complet (2 

.vol.) -
787. — Reynès Montlaur, Ils regarderont 

vers lui. 
788. — Reynès Montlaur, Après la neuvième 

heure. 
7S9. — Reynès Montlaur, tes Dieux s'en 

vont. 
601. — Paul Lescale, Le patois du Quercy. 
1375. — Antonin Seuhl, Les gaîtés dë Patati-

et-Patata. 
1376. — Antonin Seuhl, Patati-et-Patata on 

gruerre. 
1377. — Antonin Seuhl, La victoire de Patati-

et-Patata. 
(A xiiivre) 

Les voleurs de la Trésorerie de Limoges 
Sur la demande du parquet de Li-

moges, le capitaine Bernard et la 
gendarmerie départementale ont per-
quisitionné à Toulon et à Lavalette-
du-Var, au domicile et à la maison 
de campagne qu'habitaient Pey et les 
frères Castelli, inculpés du cambrio-
lage chez le trésorier-payeur général 
de la Haute-Vienne. 

D'autres perquisitions ont. été effec-
tuées dans une maison des environs, 
où on suppose que les frères Castelli 
ont déposé le produit do différents 
vols. 

Enfin, la brigade mobile eryquête 
dans la région relativement aux pré-
cédents exploits de ces cambrioleurs. 

La bande de Flangnac 
A l'instruction à Brive 

Vendredi matin, à 10 heures et de-
mie, Vérines, Lalanne et Petit, les 
trois jeunes bandits qui participè-
rent, le 19 décembre, à l'agression 
nocture contre M. Gourdal, pharma-
cien à Brive, étaient conduits, me-
nottes aux mains, au palais de justice, 
pour être interrogés et confrontés avec 
leur victime. 

Vérines était assisté de M" Gisbert, 
avocat du barreau de Cahors, et La-
lanne, avait à côté de lui M* Picard, 
avocat du barreau de Brive. Quant a 
Petit, il comparaissait seul, son avo-
cat, Me de Valon du barreau de 
Cahors, n'ayant pu être présent. 

M. Gourdal, qui vaque depuis que!* 
que temps à ses occupations, s'est 
également rendu au palais de justice, 
où la confrontation a eu lieu dans le 
cabinet de M. Louradour, juge d'ins-
truction. 

Cette première opération accom-
plie, le magistrat a tenu à reconsti-
tuer la scène dramatique qui se dé-
roula pendant la nuit du 29 au 30 "dé-
cembre dernier. Accompagné d'un 
commis-greffier, il se rendit à la 
pharmacie de la Croix-Blanche, où 
les gendarmes conduisaient les trois 
chenapans, suivis des deux avocats. 
La visite dès lieux a duré jusqu'à 
midi sonné. 

Le passage du trio tristement célè-
bre avait attiré autour de la phar-
macie une foule cle curieux qui gros-
sissait sans cesse. C'est sous leurs 
regards hostiles que les bandits ont 
regagné la prison, toujours surveil-
lés de près par les gendarmes qui 
leur faisaient escorte." 

M. Gourdal reconnut aisément Vé-
rines, ce jeune chef de bande qui n'a 
pas encore 16 ans, tout en ayant dé-
jà la corpulence d'un homme. On sait 
que c'est lui qui pénétra dans la 
pharmacie pvec M. Gourdal, pour 
prendre des médicaments qu'il avait 
demandés en vue de soigner un pré 
tendu accident à la gare, et qu'ayant 
ensuite demandé du , chloroforme 
que lui refusa le pharmacien en l'ab-
sence d'ordonnance, l'individu tira 
sur lui deux coups de revolver, dont 
l'un atteignit au cou et l'autre an 
front. Une lutte s'engagea entre le 
pharmacien et son agresseur, alors 

qu'ils se trouvaient derrière le comp-
toir principal de la pharmacie. M. 
Gourdal repoussa Vérines vers Ja 
rjorte cpii donne accès sous un por 
che attenant à la rue de Cosnac, mais 
arrivé là, il aperçut Lalanne, avec 
un revolver à la "main. M. Gourdal 
lâcha Vérines, saisit Lalanne, le dé-
sarma, mais celui-ci reprit son revol-
ver et à ce moment le pharmacien 
voyant le danger qu'il courait se sau-
vait dans l'escalier conduisant à ses 
appartements. Au cours de la lutte 
avec Lalanne, Vérines a porté à M. 
Gourdal quatre coups de stylet qui 
le blessaient au côté droit de la face, 
au bras gauche, et à irépaule gauche ; 
le quatrième coup trancha les vête-
ments à hauteur du ventre et érafla la 
peau. 

Vérines avait d'abord prétendu que 
c'était M. Gourdai qui s'était précipi-
té sur lui, lorsqu'il avait demandé le 
chlorofoiiiK'. A son interrogatoire de 
vendredi, il a changé de tactique, di-
sant crue s'il avait tiré c'était en 
apercevant M. Gourdal se retourner 
vers lui, qu'à ce moment il avait 
craint de se trouver en état d'infério-
rité et c'est pourquoi il avait pris les 
devants. 

Vérines et Lalanne ont reconnu tous 
les faits avec un aplomb, un cynisme 
déconcertants, et sans qu'à aucun 
moment ils aient exprimé le moin-
dre regret. En revoyant les lieux de 
la scène, aucun trouble n'a paru les 
agiter. Vérines, se rendant compte 
sans doute, qu'il est protégé par son 
jeune âge, cherche à dégager Lalan-
ne, en supportant le plus possible le 
poids de leur forfait. Il a déclaré ne 
pas avoir tiré alors que M. Gourdal 
était aux prises avec Lalanne, parce 
qu'il craignait de toucher son cama-
rade. Ce point semble contredit par le 
fait que le passage d'une balle a été 
relevée à une planche surmontant 
une porte (qui fait communiquer la 
pharmacie avec l'arrière-pharmacje, 
et que cette balle provient cle la di-
rection du laboratoire, donc près de 
la petite porte d'entrée. 

Pendant que le magistrat-instruc-
teur reconstituait la scène, Petit était 
gardé sous le porche par des gendar-
mes.. On sait que Petit faisait le guet 
aux abords de la pharmacie pendant 
que ses compagnons exécutaient 
leur triste besogne. 

Monte de 1924 
Voici la répartition des étalons par sta-

tions de haras du Lot : 
Gramat : « Misel », p. s. ar. ; « Fojol», 

p. s. ang. nr. 25 0/0, « Motus-11 », p. s. ang. 
ar. 50 0/0 ; « Quèvedo », 1/2 s. nng. ar. 
25 0/0 : « Urban », postier breton. 

f.abastide-Murat : « Hains », 1/2 6. du 
Midi ; « .Taunet », postier breton. 

Àssier: « Romblat ». p. s. ang. ar. 25 
0/0 ; « Sérubin », 1/2 s. ang. ar. 25 0/0 ; 
«c Sans-Trèves », postier breton. 

Figeac : « Téodor », 1/2 s. normand ; 
« Paoord », postier breton ; « Thonon » 
postier breton. 

St-Céré : « Humbert », 1/2 s. normand ; 
« Plouguer», postier breton. 

Réseau téléphonique 
Par arrêté préfectoral, M. le Diirec 

teur des Postes est autorisé à instal-
ler des lignes électriques pour la 
construction d'un réseau téléphoni-
que dans le département du Lot. 

Ce réseau comprend, les lignes sui-
vantes et fi a ver sera les. territoires 
des communes mentionnées ci-après: 

1" S,t-Géry-Tour-de-Faure ; Tour-
de-Faure-St-Cirq-Lapopie. 

Communes de Tour-de-Faure et 
St-Cirq-Lapopie. 

2° St-Germain^Frayssinet ; Frays-
sinet-St-Chamarand. 

Communes de St-Germain ; Frays-
sinet, St-Chamarand. 

3° Gourdon-Le-Vijgan. ; Gourdon-
Gramat. 

Communes du Vigan, Gourdon, Le 
Bastit, Granud. 

4° Salviac-Dégagnac ; Dégagnac-
Thédiiac. 

Communes cl e Salviac, Dégagnac, 
Lavercantière, Thédirac. 

5° Cahors-Limogne. 
Communes d^Arcambal, Aujols, Es-

clauzels, Lugagnac, Conçois, Limo-
gne. 

6" Figeac-Latronquière. 
Communes de Planioles, Cardail-

lac, Montet-etrBouxal, Ste-Colombe< 
St-Médard-Nicourby, Gorses, Latron-
quière. 

70 Caj arc-S t-Pierre-Toirac, 
Communes de St-Pierne-Toirac, 

Cajarc. 
8° Lacapelle-Marival-Budelle ; Ru-

delle-Thémines. 
Communes de Rudelle et Thémi-

nes. 
9° Assier-Livernon. 
Communes d'Assier et de Liver-

non. 
10" Cahors-St-Géry ; Vers-St-Géry; 

St-Géry-Tour-de-Faure. 
Communes de St-Géry, Vers, Cours 

et Lauzès. 

Associations syndicales 
Sont autorisés à se constituer en 

association syndicale, les propriétai-
res des communes suivantes : 

de St-Bressou, pour l'exécution de 
travaux relatifs à l'amélioration du 
chemin rural de St- Bressou à Laber-
nardie ; 

de Cazilke pour l'amélioration et 
l'entretien des chemins ruraux n° 1 
de Longegorge et ri" 2 de Formen-
tès j 

de Douelle, pour l'amélioration et 
l'entretien du chemin rural de Ber-
gues-Fromental ; 

de St-Laurent Fies -Tours, pour 
l'amélioration du chemin rural de la 
Pascale au Pont de la Combe ; 

de Terrou, pour l'amélioration du 
chemin rural de Tîllef, 

£»e froid 
Le froid continue, et chaque jour 

il semble plus vif. Sur certaine?,'pla-
ces la glace ne se fond pas. Le tuer-
momètre est descendu jusau'à—10 

Contributions indirectes —■ ««es 
Siirnumêriat des Contributions iridié 

Concours du 10 Avril \>,)o\ °'es 

IL «et rappelé aux candidats cu'iu 
vent avant le 20 Février, dernict Jrl 
adresser à M. le Directeur des t r>„» vû< 

lions Indirectes à Cahors, leur Xm u~ 
d'inscriplion, établie sur papier timhr- e 

produire les pièces réglementaire 'et 

plus tard le 5 Mars. res an 
Pièces à produire : 

1°) sur papier timbré. 
a) demande d'inscription. 
I,) expédition de l'acte de naissant 

s'il y a lieu extrait de l'acledcmarin 61 

e) certificat de bonne vie et mœurs J^
E

-
d'un mois de date. ulsmoins d) certificat du médecin. 

c) certificat du chef d'institution aum--
duquel le candidat a fait ses études 

2°) sur papier libre. 
a) déclaration relative aux services ni ministratit's. 
b) copie des pièces établissant sa situa 

tion au point de vue militaire. 
cj copie des diplômes universitaires M>

N riginal sera communiqué) 
d) déclaration par laquelle le candidat 

reconnaît avoir pris connaissance t\l 
l'article 2i du décret du 5 août 1923 

e) -déclaration du candidat faisant con 
naître qu'il a été prévenu qu'en cas de 
réforme il ne pourrait être maintenu 
dans les cadres que si malgré cette 
réforme il était reconnu apte au service 
de ta Régie par le comité local chargé de l'examiner. 

/) déclaration faisant connaître le ra\
0n de préférence en cas de réussilé. * 

Legs 
M. Louis Varlan, en son vivan; 

demeurant à Lavergnc-Grande (com' 
mune cle Gourdon) a légué à la coni-
inune de Gourdon une somme de 
500 francs. 

Mme Laval, veuve Grangié, a légué 
une somme de 2.000 fr. à l'hospice 
de Gourdon. 

Chronique des Théâtres 
Au Palais des Fêtes 

Rappelez-vous bien que c'est de-
main mercredi 6 février que la tour-
née Lange Dorval donnera « En 
chair... et en hausse », la grande re-
vue avec toute la troupe des Nou 
veautés de Toulouse. 11 est prudent de 
louer vos places à l'avance. 

A 

Tournée Ch. Baret 
LA-HAUT 

« Succès, triomphe, apothéose», tel est 
le bilan des comptes-rendus de la critique 
parisienne au lendemain de la première: 

Information. — .le tiens à signaler la 
bonne soirée que nous avons passée hier, 
avec une opérette. Là-Haut, soutenue par 
une étincelante musique de M. Maurice 
Vvain, a remporté un très vil' succès qui se 
prolongera longtemps. (ANTOINT.). 

L'Intransigeant. — Voici une pièce amu-
sante, jouée avec entrain ; une farce moder-
ne, agrémentée d'une musique alcrle, jeune, 
aux. "rythmes variés ol qu'on relient en souriant.... 

Hâtez-vous d'applaudir LA-HAUT et 
notez que cette joyeuse opérette populaire 
sera définitivement donnée le mardi 
5 février au Théâtre Municipal. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Véloce-Sport Cadurcien 

Le dimanche 24 février le Véloce-
Sport Cadurcien organise une course 
de Sélection ouverte seulement aux 
membres de cette Société. 

Cette sélection a pour but la for-
mation de plusieurs équipes desti-
nées à défendre les couleurs du V. S. 
C. dans les courses futures. 

Mais certains avantages leur sont 
du reste réservés dans le cas d'un dé-
placement ordonné par la Société, 
tous les frais sont à sa charge. 

Les coureurs du Département du 
Lot qui désireraient prendre part à 
cette course sont obligés de faire par-
tie du Véloce-Sport Cadurcien avant 
le 22 février, et sont priés de deman-
der les bulletins d'adhésion à M. 
Duthil, rue Président Wilson, sené-
tairc du V. S. C. 

Foire du 1er février 1924 
La foire du 1<"' février a été dssez im-

portante. 
Bœufs gras, de 170 à 190fr. les 50kilos: 

vaches grasses, de 150 à 175 fr. !cs 

50 kilos; bœufs de travail, de 3.O00 a 
5.000 fr.; vaches de travail, de 2.200 ? 
3.200 fr. la paire; bouvillons. de 1.200 a 
2.000 fr. la paire. Porcelets, de 150 a 
200 fr. pièce, 

Moutons gras 1 fr. 80, agneaux 2 fr.■» 
1/2 kilo; brebis d'élevage cle 200 à 320 fr-
pièce. 

Marché : poules grasses, 3 fr. 80 a *j.r-> 
poulets, 4 fr. : lapins privés, i fr. 50; din-
des, 3 fr. 90; oies grasses, fi fr.; canards 
gras, 5 fr. 50, le 1/2 kilo. . Rft Truffés, 45 fr. le 1/2 kilo. Œufs, 5 fr.5" 
la douzaine. 

Halle : pas de blé, pas de maïs, f"3' 
mes de terre, 26 fr. tes 50 kilos. 

Heureux Ménage 
(Le mari rentre pour le dîner) . 

Madame.— Bonsoir, tu as l'ajr,s0" «dlffl 
Le mari. — Nous sommes nenus, 

l'auto, la Hausse : 
siernês les en fant 1" ( Tous sont com 

rent) 
Un invite'entrant. — Grand die 

C6
Xe mari. - Mon cher,nos éço^nom^s^jg 

u. Qu'est 

permettaient cette année c 
tant rêvée, mais elles ont l'ait 
ivre, un bond ! et nous no pouvons 

racheter. 
L'invité.— Vous avez du retard, je eow 

une maison qui livre encoreà l'aneicn-i-
jusqu'au 10 février. 

Le mari. — Laquelle vite. 
L'invité. - La MATH1S. . ,t Le mari. - Ah ! la superbe marque? 

justement celle que nous avions cnoif 
Quel est l'agent ? •,„„'• fit 

L'invité. — Garage Central, pçvi) '"-'.„,-
Chamand, Barrers et FIauge.se, 50, »° " 
betta, à Cahors. nasse1. 

Madame. — Demain sans faute va re-
commande. „i i 

Le Mzfi, _ T'en fais pas, ce coup-« • 
Ut Bonne. — Madame esl servie-
Madame et Monsieu r. — A"°i|s ' 

tous en chœur. Enfin j'ai une auto, c - - JH 
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Aff0fi
dissemenl_de Cahors 

Dinian( 

Gazais 

azata-is » à F honneur. 
dernier, notre Société 

devait sur son terrain les 
sPor cfdeSalviacetde Puy-l'Evêque. 
équipe£; u , rencontre fut pour nos 
Cettf Sine double victoire. 
c°ule"nTre notre équipe (2) toujours 

En df> nonne volonté et d'ardeur, 
pleine"„

 ca
 première victoire ; son 

?'9di!u excellent, très en progrès, et 
Ï
6U

AIO rhez quelques-uns des cqm-
réve de bonnes dispositions. Cazals 
?S contre 0 à Salviac 
1 Dui> ^.t^.rptnnr enti bU rnatcb-retour entre les équipes 

Ll r Avenir et de l'Union sportive 
^ onv-l'Evêque, fut joué avec beau-
de dVntrain ; la première mi- temps 
c0Ufnnna aucun résultat, mais à la 
ne iirne nos vert et blanc domine-
de, franchement et marquèrent 3 -ni franchement . 
''e!i dont t. sur hors-jeu, ne fut pas 
grtbué Gazais 2, contre 0 à Puy-

teurage impartial de M Robert. -
nn nous annonce pour dimanche 
S5a venue de l'équipe de St-
Germain. 

Laibenque 

Qmidicat de Défense Agricole. -
.^Bureau du Syndicat de Défense 
iapicolo. informe ses adhérents, de 
S vouloir faire leur commande 
'■pn-rais. nitrate de soude, sulfates, 
1
 PP* ctc . nécessaires pour la 
gmSne ae printemps à M, Val-
mary, trésorier, avant le 15 février. 

mire __ La foire du 29 janvier qui 
J", tenue par un temps superbe, a 
«A très importante; grande affiuence 
de bestiaux, favorisée par le beau 
traps. Hausse sur les bœufs et les 
norcelets d'élevage, vente calme sur 
Ë moutons. Voici quelques cours : 
hTpnfs eras, peu nombreux, f5y a 
Kr les SOkgs; bœufs d'attelage, 
• mû à 4 500 fr. la paire ; gros bœufs t labour, 4.400 à 5.600 fr. la paire; 
fouv lions, 2.000 à"3.200 fr. la paire; 
hrebis d'élevage, 130 à 170 fr. la pièce ; 
moutons, 90 à 145 fr. la pièce ; agneaux, 
«« h 130 fr. la pièce, selon grosseur 'A ' qualité : porcelets d'élevage, 180 
1 030 fr la pièce; poules, poulets, 
3 95 à 3 fr. le demi kilo ; œufs, 6 fr. la 
douzaine; truffes, 45 à 50 fr. le demi 
kilo. 

Sénaiilac-Lauzes 

Postes et télégraphes. — Mlle Vvon-
ne Pégourié, fille de M. Pégourie le 
dévoué instituteur de Sénaillac, ex-
intérimaire à la Recette principale de 
Cahors. actuellement dame employée 
desP T.T. à Pont-Ste-Maxence (Oise), 
est nommée en la même qualité à 
Châhîauroux (Recette principale), a 
dater du 20 février prochain. 

Albas 
• Bain forcé. — A la piquette du jour 

et par une bise glaciale, le jeune Jean 
B ouvrier mécanicien ù la C° d Or-
léans «e rendait dimanche matin à la 
pèche. Il était arrivé la veille de Ca-
hors. précautionneusement muni 
d'engins, sans oublier Pêpuisette, 
avec l'espoir, caressé pendant toute 
une semaine de labeur, de ne pas 
«revenir bredouille. 

Sous un ciel bas et brumeux, fige 
comme un ibis sur la berge rendue 
glissante par la gelée blanche le jeu-
ne pêcheur, que l'onglée ne rebutait 
pas, déploya ses batteries, lança ses 
lignes. 

Ne voilà-t-il pas qu'un trident de 
perfide qualité alla s'accrocher dans 
un herbage à fleur d'eau. Ne parve-
nant à le ramener ni par la persua-
sion, ni de force, ie jeune B... se pen-
cha sur le remous dans une position 
tellement risquée qu'il glissa des deux 
pieds et, ahuri, se retrouva dans 
l'eau gelée, contraint à prendre un 
bain nullement désiré. 

Heureusement qu'il était bon na-
geur ! 

Très gêné par son pardessus et un 
costume qui buvaient comme des 
éponges, engourdi par le froid, il eut 
beaucoup de peine à regagner le bord. 
Un « chout» qui montrait le bout de 
son nez l'invita à se cramponner à 
lui et après de pénibles efforts le jeu-
ne homme parvient enfin à le saisir 
et à se tirer tant bien que mal de sa 
Périlleuse situation. Car le jeu était 
«autantplus dangereux que Jean B... 
n'avait pas oublié le déjeuner a la 

fourchette et le bain risquait de se 
compliquer d'une congestion. 

< Ilaquant des dents, mouillé comme 
une morue, Jean B... courut au pas 
gymnastique chez ses grands parents 
et se mit au lit. lin bon vin chaud 
provoqua une salutaire réaction et 
regaillardi. il ne lui restait plus, 
l'après midi, qu'un désagréable sou-
venir. 

« C'est dommage, répétait-il, car les 
cabots piquaient bien au sang par 
cette matinée qui promettait d'être 
fructueuse ! » 

Sans le four du boulanger, le cos-
tume n'aurait jamais été sec pour 
regagner Cahors. 

Aussi drôle queparaissel'aventure, 
notre jeune ami l'a risquée belle et 
nous nous réjouissons avec lui qu'il 
en ait été quitte par un bain sédatif. 

E.L. 

Arrondissement de Figeas 
Figeac 

Réunion, — M. Emile Delmas dépu-
té, a reçu la lettre ci-jointe de M. le 
Préfet d'u Lot en vue d'une réunion à 
Figeac du Comité départemental de 
l'Enseignement technique : 

« Monsieur le Député, 
« Vous avez bien voulu appelermon 

attention sur l'intérêt qu'il y aurait à 
la création d'un cours professionnel 
à Figeac. 

« J'ai l'honneur de vous informer 
que le Comité départemental de l'En-
seignement technique, dans sa séan-
ce du 2 mars 1923 avait déjà envisagé 
la création de ce cours. 

« Dans une nouvelle réunion qui a 
eu lieu à Cahors le 19 janvier cette 
création a été décidée d'une façon fer-
me. 

« Je compte me rendre à Figeac 
dans le courant du mois de février 
pour présider la réunion au cours cle 
laquelle M. Lafage, directeur de l'Eco-
le primaire supérieure de garçons de 
Cahors exposera les avantages que 
peuvent réaliser les industriels et les 
apprentis dans l'organisation de ce 
cours. 

« Agréez, Monsieur le Député l'as-
surance de ma considération la plus 
distinguée. 

« Le préfet, 
« Signé : BRIZARD. » 

Le cambriolage cle St- Géré. — Les 
journaux se sont fait l'écho de l'ar-
restation par la brigade mobile de 
Paris de Jack que l'on soupçonnait 
fort du cambriolage de Sl-Céré. Or il 
résulte de l'emploi du temps de Jack 
qu'il n'aurait pas quitté son domicile 
86 Faubourg St-Denis à Paris depuis 
le 14 janvier et, qu'une visite domici-
liaire n'a donné aucun résultat. 

Sa maîtresse Juliette Algayra, qui 
habitait avec lui, dès qu'elle con-
nut l'arrestation de son amant 
quitta Paris pour se rendre à Agen 
emportant trois petites malles. Dans 
le parcours elle fut arrêtée par la 
gendarmerie de Périgueux mais fut 
aussitôt relAchée ayant pu justi-
fier que ses bagages ne contenaient 
que des objets personnels. 

Le cambriolage de St-Céré reste 
toujours un mystère. 

Encore un roi. — Il y a quelques 
jours, un propriétaire de Comberou-
se, commune d'Espédaillac, s'aperce-
vait que sept billots dont un de t.000 
francs et six de 100 francs, ainsi 
qu'un reçu de versement de la som-
me de 1.700 francs, lui avaient été 
soustraits. 

Cette épargne qu'il avait soigneuse-
ment cachée entre deux tiroirs d'une 
armoire, ne pouvait être connue que 
d'un familier de la maison, car il eut 
été autrement impossible de l'y trou-
ver. 

C'est donc de ce côté que la gendar-
merie d'Assier va diriger son enquê-
te. 

Accident. — En effectuant un char-
gement cle carreaux en terre cuite 
dans un wagon, Louis Lacarrière, 
employé à la Compagnie d'Orléans, 
ne put éviter que l'un d'eux, passant 
au travers du charriot qui les trans-
portait, ne vint tomber en pointe sur 
son gros orteil lui faisant ainsi une 
forte contusion. 

Tribunal correctionnel. — A l'au-
dience correctionnelle de samedi, 
deux affaires ont été appelées : 

Garnier, vannier ambulant, à qui 
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VII 
Comme elle était déjà au profond 

son cœur, cette enfant adorée ! 
"mnie déjà il l'aimait alors ! Quelle 

ton/
 et lointainc cristallisation de 

que i88 aVait fait d'elle le but uni" p
ré

',..Ia .pensée suprême, l'objet de 
r
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 lUectl°u, comme disaient nos pè-
" obiPfenant' sans le savoir, ce mot 
ce H * daris le sens de notre scien-
np'lio ,n.otre science actuelle, qui ap-
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bons s e nous nos conoeP-
r
e
 s;',11?8. alfeclions, toute notre natu-

même. 
« Ah 1 

la prévention reproche d'avoir été 
trouvé voyageant sans billet sur le 
parcours de Figeac à Bagnac, est con-
damné par défaut à une amende de 
25 francs. 

— Pour avoir détérioré un rideau 
de vitre dans un wagon, le jeune E..., 
que son père assiste à la barre, des 
prévenus comme civilement respon-
sable, est condamné à 25 fr. d'amen-
de. 

Le ventre de Figeac. — Figeac a 
consommé pendant l'année 1923 :115 
bœufs ou vaches. 1.314 veaux. 1.574 
moutons, 430 porcs, 19 chevaux, 2.063 
agneaux ou chevreaux. 

En outre, 23.650 kilos de viandes 
foraines ont été introduites dans la 
commune et 53.986 kilos de viandes 
ont été sacrifiées dans la commune et 
expédiées. 

Cajarc 
Grande foire Primée. — Le Maire de 

Cajarc informe les propriétaires de Canton 
de Cajarc et des Cantons limitrophes que, 
sous les auspices du Conseil municipal, une 
Grande Foire Primée aura lieu à Cajarc, le 
Lundi 25 Février prochain. 

De nombreux prix en espèces, des médail-
les et des Diplômes d'honneur seront distri-
bués aux propriétaires dont les animaux 
auront été classés par une Commission 
spéciale et reconnus les plus beaux. 

Nomenclature des Prix à distribuer : 
Bœufs gras, deux prix formant un total 

delOOfr.; Bœufs de travail, huit prix formant 
un total de 310 fr. ; Vaches par unité, huit 
prix formant une total de 235 fr. : Taureaux 
reproducteurs, deux prix formant un total 
de 80 fr. ; Truies, quatre prix formant un 
total de 100 fr. ; Verrats, deux prix formant 
un total de 70 fr. ; Brebis, lots de dix tètes, 
trois prix formant un total de 65 fr. ; Brebis, 
lots de cinq têtes, trois prix formant un 
total de 60 fr. : Antenaises, lots de dix têtes, 
deux prix formant un totalde50 fr.; Antenai-
ses, lots de cinq tètes, trois prix formant un 
total de 60 fr. ; Agneaux de lait, lots de dix 
têtes, deux prix formant un total de 50 fr. ; 
Agneaux de lait, lots de cinq têtes, deux 
prix formant un total de 45 fr. ; Chèvres, 
trois prix formant un total de 45 fr. 

Les animaux primés dans des Concours 
précédents ne seront pas admis au Concours. 

Les animaux devront être rendus le 25 
février au Champ de Foire, avant 10 heures 
du matin. 

Les demandes des exposants seront reçues 
ce jour-là par M. le Secrétaire de la Mairie, 
qui leur remettra un numéro d'ordre. 

Le Maire de Cajarc, 
J. BRAMEL. 

Acheteurs et véndeurs emporteront une 
excellente impression de cette journée qui 
ne peut que contribuer encore au dévelop-
pement constant des foires de Cajarc, qui 
deviennent, de plus en plus importantes. 

Marciihac 
Elections complémentaires. — Des 

élections municipales complémentai-
res ont eu lieu à Marciihac. dimanche 
3 février. Il s'agissait de remplacer 
M. Falguières. maire démissionnaire. 

Deux candidats étaient en présen-
ce : M. Hérel, radical et Valade, répu-
blicain socialiste. 

Il y a ballottage. 
Puybrun 

Football. — En finale de champion-
nat d'Auvergne (5e série) l'Union 
Sportive Puybrunoise a battu le Spor-
tif P. O. Àurillac par 19 points à 0 
(5 envois. 2 buts). 

St-Céré 
Préparation militaire. —- Les jeu-

nes gens de. la classe 1924 qui désii eiK 
préparer le B. A. M. peuvent suivre 
des cours organisés à cet effet et qui 
ont lieu le dimanche, dans la matinée, 
à l'école primaire supérieure cle gar-
çons. 

Le sergent maître du centre d'édu-
cation physique de Cahors assistera 
à ces cours en qualité cle moniteur. 

Les candidats à cet examen peuvent 
se faire inscrire dès aujourd'hui à 
l'école des garçons. 

Les eauoo. — L'entrepreneur des 
travaux d'adduction des eaux du 
Saut-Grand a cessé ses travaux. 

La municipalité s'occupe active-
ment de lui donner un successeur. 
Espérons que ses efforts ne tarderont 
pas à aboutir. 

Le public est impatient de voir fer-
mer les fossés creusés au bord des 
routes et d'avoir enfin les eaux pour 
lesquelles il a consenti de très lourds 
sacrifices. 

L'éclairage électrique. — Le con-
cessionnaire de l'éclairage électrique 
fait procéder avec une louable activi-
té aux travaux de réfection de la ligne 
d'éclairage. 

Le réseau sera entièrement modifié 
et refait. 

La ville, dont l'éclairage est insuffi-
sant, disposera de trente-cinq lam-
pes supplémentaires. 
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me. « Nulle part, dans la ville basse, 
je n'aurai une vue pareille." Regar-
dez, » — elle le conduisit à l'une des 
deux fenêtres, — « voici la presqu'île 
de Giens, Porquerolles à côté, là-bas 
Port-Cros- La femme de chambre, 
tout à l'heure, m'a expliqué. Ces 
lagunes blanchâtres, ce sont les Sa-
lins d'Hyères. D'ici, quand l'escadre 
est en rade, on voit évoluer les cui-
rassés... Quel panorama ! C'est inouï 
que la mer puisse être d'un bleu si 
intense, bleue comme un saphir clair, 
n'est-ce pas ? Et cet air, est-il embau-
mé, est-il doux ! On respire à la fois 
la brise salée et des arômes de vio-
lettes... oui, des champs entiers- Te-
nez, on en aperçoit un dans ce grand 
enclos, à droite, chez cet horticul-
teur. » 

Jamais elle n'avait tant parlé, elle, 
l'indifférente, la silencieuse. Elle 
rayonnait. Le visage immatériel pre-
nait une grâce vivante, terrestre, com-
me une floraison de chair rose, im-
prégnée de sang vif. Pour la premiè-
re fois, elle parut femme à Jean Val-
dret qui jusque-là ne voyait guère 
en elle qu'une enfant malade, un 
être presque insexué. Il détourna les 
yeux, traversé par une secousse 
brusque, et répondit avec une froi-
deur dont il ne se rendit pas compte: 

- « Je ne crois pas que la rie 
d'hôtel vous convienne sous aucun 
rapport, pour un séjour prolongé-
D'ailleurs, vous verrez demain, après 
avoir visité les maisons qui m'ont 
semblé recommandables. Permettez-
moi d'aller écrire quelques lettres. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

i M. le Maire vient de recevoir les 
'ettres suivantes qui donnent satis-
laction à deux vœux émis par la mu-
nicipalité par l'intermédiaire de M. le 
Préfet : 

Paris, le 35 janvier 1924. 
Monsieur le Préfet, 

Par lettre (l'c division) du 10 décembre 
dernier vous avez bien voulu me transmet-
tre une délibération, du 26 novembre pré-
cédent, du conseil municipal de Gourdon 
tendant à la remise en état des cours de 
voyageurs et marchandises de la gare de 
cette localité. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître, 
Monsieur le Préfet, que nous allons don-
ner satisfaction à cette demande. 

Veuillez agréer, etc 
Le Soîcs-Direcleur de la Compagnie 

Illisible. 
2e lettre. 

Monsieur le Préfet, 
Par lettre du 10 courant vous avez bien 

voulu me transmettre un vœu du Conseil 
municipal de Gourdon tendant à obtenir 
l'installation de l'éclairage électrique à la 
gare de cette localité. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que 
cette affaire est actuellement à l'étude. 

L'Ingénieur en chef, adjt au Directeur, 
signé : Illisible. 

Toutes nos félicitations à notre 
municipalité pour ce brillant succès. 

Etat civil du mois de janvier. — 
Naissances : 4 garçons et 1 fille. 

Mariages: Victor Jean Marie Ber-
gounioux, ingénieur civil, 29 ans, à 
Cavagnac, commune de Gramal et 
Jeanne Herr, sans profession, 25 ans, 
à Gourdon. 

Décès : Linol Jean-Baptiste-Paul, 
notaire honoraire, 77 ans, avenue 
Cavaignac ; Gabriel Antoine Dauliac, 
Juge de paix, 69 ans, boulevard Galiot 
de Genouillac : Joachim Lavaysse, 
cultivateur, 28 ans, à Plagne ; Berna-
dette Marie Madeleine Ayroles, veuve 
Moulin, sans profession, 50 ans, rue 
Baraison ; Marie-Louise Espaliat, sans 
profession, 23 ans, épouse Bonneval, 
avenue Cavaignac ; Pierre Lafon, 
sans profession, 77 ans, (hôpital) ; 
Marie Lalé, sans profession, céliba-
taire, 66 ans, (hôpital) ; Antonin Gran-
gié, boulanger, 44 ans, rue du Puits-
de-Galiot ; Marie Catherine Pugnet, 
sans profession, 87 ans, épouse Cour-
tiol, rue Molinié Montagne. 

Souillac 
Etat-civil de janvier. — Naissance : 

Elise Chaumont, place de la Halle. 
Mariages : Louis Chaudru et Marie 

Barre : Alfred Francy et Léonie Man-
dégou : Antoine Marquey et Aurélie 
Constant. 

Décès : Antonio Lobez, 17 ans, au 
Puy-d'Allon ; Catherine Espitalé, 21 
ans, rue de Louqsor; Guillaume Vala-
de, 75 ans, à Lafrégière : Marguerite 
Constanty, épouse Bos, 53 ans, route 
Nationale: Jean Lacombe, 56 ans, rue 
de l'Ancien Hôpilal. 

Dernière heur® 

Je descendrai pour le dîner. » 
Il sortit de la chambre, la laissant 

pâlie et défaillante, comme une fleur 
dont la lumière se retire. 

— « Comme il m'en veut de l'ai-
mer ! » pensa-t-elle. « Il aura pris ma 
gaieté pour de la coquetterie. Moi, 
gaie ?... O mon Dieu ! et il part dans 
deux jours.-. Non... mais je souhai-
tais rester dans cet hôtel, où il aura 
vécu près de moi vingt-quatre heu-
res, et il fallait bien avoir l'air de 
m'y plaire, exagérer les agréments 
que j'y prétends trouver. » 

Dans sa chambre, Jean écrivait à 
la marquise de Ribeyran. Il enverrait 
à Carqueiranne un messager qui re-
mettrait sa lettre ou qui la lui rap-
porterait en l'informant que ces da-
mes n'étaient pas arrivées. 

— « En ce cas, j'attendrai ici, » 
se disait-il. Elles ne peuvent tarder. 
Il neige en ce moment dans le cen-
tre et le nord de la France. Le séjour 
du château ne doit pas être capti-
vant. » 

Voici ce cpie le lieutenant écrivait 
à la marquise Pauline : 

« Madame la Marquise, ma noble 
et vénérée bienfaitrice, 

« Des circonstances que je n'ai di-
rigées qu'en bien peu de chose m'ont 
amené à Hyères, tout près cle vous 
Mon devoir et ma joie eussent été 
de courir vous porter mes respec-
tueux, mes dévoués hommages, ainsi 
qu'à Mademoiselle de Ribeyran. 

« Mais il m'a été impossible de ne 
pas comprendre que les intentions 

Chambre des Députés 
Séance du 4 février 1924 

La Chambre reprend la discussion 
cle la proposition de loi sur les pro-
jets fiscaux. L'article 1" porte que 
des réductions dont le total ne devra 
pas être inférieur à 1 milliard de î 
seront effectuées en 1924 sur les dé-
penses de l'Etat ; que le gouverne-
ment est autorisé à procéder par 
des décrets rendus en Conseil d'Etat 
à toutes les réformes administrati-
ves que comportera la réalisation de 
ces économies. M. Lafont oppose à 
cet article la question préalable et 
s'élève contre les décrets-lois. 

M. Paul Boncour proteste égale-
ment contre les décrets-lois. Il hc 
voit, dit-il, aucune assimilation pos-
sible entre les décrets-lois pris pen-
dant la guerre et ceux que demande 
le Gouvernement. 

M. André Lefèvre monte à la tri-
bune et combat le projet des décrets-
lois. 

La suite cle la discussion est ren-
vôyée au lendemain. 

Le successeur de Lénine 
On mande de Moscou : Le comité 

central exécutif a élu le nouveau gou-
vernement de l'union des républi-
ques soviétifpies ; M. Rykovv a été 
élu président du conseil des com-
missaires en remplacement de Lé-
nine. 

A la S. K N. 
Un véritable coup de théâtre s'est 

produit lundi à la Société des Na-
tions, dont siégeait la Commission du 
désarmement. 

Les Etats-Unis, qui s'étaient tou-
jours refusés à participer aux tra-
vaux de la Société des Nations, ont 
décidé de prendre part aux travaux 
cle la Commission du désarmement. 

Paris, 11 h. 20. 

Les rapports franco-anglais 
De Londres : Le rédacteur diplo-

matique de la Westminster Gazette 
dit que lord Crew, qui est actuelle-
ment à Londres, est porteur d'un 
message important, invitant M. Mac 
Donald à discuter les questions 
franco-britanniques en litige. 

Â„\I Mexique 
De Tampico : Le bruit court que 

le général Huerta aurait été tué à 
Vera-Cruz. 

Au Honduras 
De Washington': on signale un 

mouvement révolutionnaire au Hon-
duras. 

Un nouveau président aurait été 
proclamé. 

Toutefois, on signale que des hos-
tilités ne se seraient pas produites 
jusqu'à présent. 

Bykow serait malade 
De Moscou : Rykow, le nouveau 

président du Conseil des Commissai 
res du peuple serait malade. 

Les doctéurs lui auraient ordonné 
un repos complet d'une semaine. 

En Allemagne 
De Berlin : La première sous-Com-

mission du Comité Davves se réunit ce 
matin pour étudier le problème des 
changes. 

Le ministre des finances et le pré-
sident de la Reichsbank assisteront 
à cette séance; 

Venizelos démissionne 
D'athènes : Après la consultation 

de quatre Docteurs, Venizelos a ré-
solu de remettre sa démission âu ré-
gent Son successeur est M. Caphan-
daris, ministre cle la Justice. 

L'.'raérips et la Soeiété ies Mations 
De Londres : Au sujet de la parti-

cipation cle M. Grevv, ministre des 
Etats-Unis à Berne, aux travaux de 
la Commission du désarmement, on 
fait remarquer, que jamais les Etats-
Unis n'avaient admis à un tel point 
l'existence de la Ligue des Nations. 

Une excellente Recette 
Pour faire soi-même un bon vin forti-

fiant, rien n'est plus facile : achetez chgz 
votre pharmacien un flacon de Quintoni-
ne, que vous verserez dans un litre de vin 
de table. Instantanément, vous obtiendrez 
le meilleur fortifiant pour tonifier le sang, 
les nerfs et guérir la faiblesse, la fatigue, 
le surmenage, l'anémie et la neurasthé-
nie. 

La Quintonine est un extrait concentré 
à base de quinquina, cola, coca, fer et 
glycérophosphate de chaux. Elle est cinq 
Fois plus active que l'extrait de quinquina 
et d'un goût plus agréable. Le flacon 
2 fr. 75. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Voulez-vous 
une Installation de lumière, chauffage et 
force motrice, bien et pas cher, garantie 
de tout vice de construction ? 

Adressez-vous au 109, BOULEVARD 
GAMBETTA, ancienne maison La Juive, 
où i'on vend tout appareil du fabricant au 
consommateur. Pas d'intermédiaires! 
Demandez les prix et devis et vous serez 
convaincus. 

La Maison se charge de toutes répara-
tions. 

ON DEMANDE 
DE BONS OUVRIERS MENUISIERS 

S'adresser à M. J. FOURËS, 52, rue 
Victor-Hugo,CAHORS.R. C CahorsN'°265. 

ACCORDEONS 
CatalogueiUustréen couleurs: Prix 1 tr. j 

DEDBNÏS 
Fabricant, BRIVE (Corrèze) 

R. C 2. 42 

Ménage d'agriculteurs 
MARI et FEMME) 

DEMANDE A EXPLOITER PROPRIÉTÉ 
S'adresser Bureau du Journal 

ETUDE 
DE 

Maître FONT ANGES 
Docteur en Droit 
AVOUÉ A FIGEAC 

Successeur de son père 

JSAdL JL J£f M.M. 1 

du jugement de conversion 
de séparation de corps en divorce 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal Civil de Figeac 
le huit novembre mil neuf cent 
vingt-trois, enregistré et signifié, 
entre Monsieur Pierre-Urbain TEYS-
SÉDOU, cultivateur, domicilié ac-
tuellement à Maury, commune de 
Saint-Hilaire-Bessonnies (Lot), et 
Madame Rosalie BEX, demeurant à 
Lavabre, commune de L8uresses 
(Lot), il appert que la séparation de 
corps prononcée entre lesdits époux 
par jugement contradictoire du Tri-
bunal Civil de Figeac en date du 
dix-sept décembre mil neuf cent 
dix-neuf, confirmé, par arrêt de la 
Cour d'Appel d'Agen du sept juin 
mil neuf cent vingt, a été convertie 
en divorce. 

Pour extrait : 
Figeac, le premier février mil 

neuf cent vingt-quatre. 

G. FONTANGES, avoué. 
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récenles de mon colonel étaient de 
m'éloigner de vous et de celle que 
vous m'avez toujours permis d'appe-
ler Odette. 

« Le marquis de Ribeyran ne 
m'ayant donné aucune explication je 
reste dans l'ignorance absolue de sa 
pensée et de la vôtre. Je n'ose donc 
nie présenter à Carqueiranne sans 
votre permission. 

« Toutefois, madame la Marquise, 
— je vous le jure sur mon honneur 
de soldat, — il importe au plus haut 
degré que j'aie une entrevue avec 
Odette. Je dois la remercier de la 
bonté qu'elle m'a montrée, en la sup-
pliant d'oublier jusqu'à quel point 
cette bonté a voulu me combler. La 
fatalité de ma vie fait qu'if m'est in-
terdit, à quelque situation que mes 
efforts m'éièvent, de jamais aspirer à 
la main de Mlle de Ribeyran. 

« Peut-être cette déclaration loya-
le m'épargnera-t-elle la douleur 
d'une disgrâce qui me brise le cœur. 
Pourtant ce n'est pas dans ce but que 
je désire l'exprimer à Odette avec un 
accent qui la puisse convaincre- Je 
veux la sauver d'elle-même et de la 
fidélité à un engagement qu'elle ne 
doit pas, qu'elle ne peut pas tenir. 

« Je veux aussi qu'elle m'entende, 
car il me sémble que seule ma parole 
sincère me préservera des affreux 
malentendus qui risqueraient de 
m'ôter son estime. 

« Ah ! Madame, que ne puis-je 
lui rendre évidente, fût-ce au prix de 
mon sang, cette vérité qu'il me faut 
lui affirmer sans aucune preuve, 

sans aucun commentaire : que tout 
l'espoir de ma vie est qu'elle veuille 
me conserver une affection frater-
nelle. 

« Permettez-moi de le lui dire, en 
particulier ou en votre présence, com-
me vous le jugerez bon. 

« Ne me refusez pas cette faveur, 
vous dont la bienveillance a été le 
rayon béni de mon enfance orpheli-
ne, l'encouragement et la joie de ma 
jeunesse. 

« Quoi que vous décidiez, et tant 
que je vivrai, Madame, je vous gar-
derai la plus profonde, la plus abso-
lue et la plus dévouée reconnaissance. 

« Daignez en agréer la très respec-
tueuse expression. 

« Jean Valdret. » 

La marquise Pauline se** trouvait 
dans le jardin de sa villa, à Carquei-
ranne, lorsqu'on lui remit cette lettre-
C'était le matin, car Jean l'avali 
écrite la veille trop tard pour la faire 
parvenir. 

Mme de Ribeyran était assise 
dans une niche d'osier capitonnée 
de coussins en soie Liberty à fleurs, 
sur une sorte de plate-forme ro-
cheuse, abritée par un groupe de 
pins, et qui surplombait une eau 
invraisemblablement bleue, La mer 
bordait la propriété de .ce côté. En 
face s'étendait la longue croupe ver-
doyante de la presqu'île de Giens. A 
droite et à gauche, des rochers den-
telaient, le rivage et coupaient par 
des alternatives d'ombre et de lu-
mière cette mer couleur de pierrerie. 

Presque partout les plantes grim-
pantes faisaient descendre des cas-
cades de verdure et de fleurs jusqu'à 
la marge d'écume. La marquise, en 
se tournant un peu, pouvait voir ser-
penter les allées fraîches de son pe-
tit parc et briller, entre les feuillages 
des chênes verts, des poivriers, des 
arbousiers et des tamaris, les balus-
tres blancs de sa villa. Elle ne lisait 
ni ne s'occupait, les mains abandon-
nées, les yeux perdus, toute à l'exta-
se de l'heure et du site, et songeant, 
elle aussi, à la neige qui s'épaissis-
sait sur les vastes toitures du châ-
teau de Ribeyran, quitté depuis 
moins de huit jours. 

Odette n'aurait pu rester long-
temps aussi tranquille- Elle était par-
lie pour une promenade à cheval, 
suivie par l'homme de confiance qui 
l'accompagnait habituellement. 

Un valet présenta sur un "plateau 
la lettre apportée d'Hyères par un co-
cher avec sa voiture vide. 

Mme de Ribeyran reconnut l'écri-
ture avec stupéfaction. 

— « Cette lettre vient d'Hyères 
même ? » demanda-t-elle-

— « Oui, madame la marquise. 
— Est-ce qu'on attend la réponse ? 
— Non, le cocher de fiacre est 

reparu après s'être assuré, que mada-
me la marquise était à la villa. 

— C'est bien. » 

(A suivre} 
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31/2% 

3 0/0 
3 0/0 amortisnable.. 
31/2 0/0 
5 0/0 
4 0/0 1917 
4 0/0 1918 
5 0/0 1920 
6 0/0 1920 
B. du Tr. 6 0/0 1922.. 
B.duTr.60/0fév.l923 
B.duTr.60/0sept.l923 

Crédit National 
5 0/0 1919 
Obi. 500 5 0/Û 1920... 
Bons 6 0/0 1921 
_ - fév. 1922. 
- - ju.il. 1922. 
— — janv. 1923 
l- — juin 1923. 

Crédit Foncier 
Communales 1879... 

_ 1880... 
- 1891... 
— 1892... 
_ 1899... 
_ 1906... 
_ 1912... 
-— 1920 iib. 
_ 1921 lib. 
_ 1922 iib. 

 1923.. 
Foncière3i879 3 0/Ô. 

— 1883 3 0/0. 
— 1885 2,60 0/0. 
— 1895 2,60 0/0. 
— 1903 3 0/0. 
— 1909 3 0/0. 
— 1913 31/20/0. 
— 1913 4 0/0. 
— 1917 51/2 0/0 lib. 

Ville de Paris 
1865 4 0/0 
1871 3 0/0 
1875 4 0/0 
1876 
1892 2 1/2 0/0 
1894-1896 
1898 2 0/0 
1899 2 0/0 
1904 2 1/2 0/0 
1905 2 3/4 0/0 
1910 2 3/4 0/0. 4. 
1910 3 0/0 
1912 3 0/0 
1919 iib 
1921 lib 
Décennal 1922 

53 80 
66 » 
» Ï' 
71 10 
58 25 
57 30 
84 70 
81 45 

486 »' 
475 y> 
471 » 

427 50 
430 » 
473 » 
468 » 
481 25 
473 » 
470 » 

54 55 
66 40 
» » 
69' 95 
58 70 
57 75 
85 65 
82 » 

492 » 
482 25 
474 75 

430 » 
432 » 
480 * 
480 » 
148" 25 
;475 » 
472 i> 

435 50 
465 » 
235 » 
273 Ï 
251 » 
275 » 
148 v 
397 » 
478 y> 
460 » 
458 » 
457 » 
250 s 
257 » 
280 » 
295 » 
150 25 
285 » 
373 » 
245 D 

624 
» 

405 
405 
200 
2U5 
234 
221 
235 
3*8 
207 
SJ15 
193 
350 
450 

4 «/o 

Valeurs étrangères 
Japon 4 0/0 1905 
Japon 4 0/0 1910 
riresil 5 0/0 1909 
tiresil 5 0/0 1914 
Italie 3 1/2 0/0 
Husse consolidé 4 0/0. 
Kuss&e 30/Uor la91-94 
Russe 3 0/0 or 1896.. 
Russe 31/2 0/0 or 1894 
Russe 5 0/0 1906 
Kusse4 1/2 0/0 191)9. 
SerOe40/0amort.l895 
Turquie Dette Ottom. 
TurquieOtt.50/01914 

346 » 
247 x> 

» » 
n » 
76 90 
28 95 
20- » 
19 55 
19 75 
32 10 
23 05 
» » 
57 25 
35 90 

435 » 
460 » 
232 » 
269 » 
259 » 
277 » 
148 50 
397 » 

» » 
56 » 

456 » 
457 » 
250 » 
262 » 
272 » 
291 » 
150 50 
285 » 
373 » 
243 » 

620 » 
327 75 
4u5 » 
401 25 
200 D 

198 » 
233 » 
226 » 
236 50 
322 » 
207 » 
219 » 
192 25 
355 » 
460 » 

330 50 
240 » 
544 » 

» » 
75 40 
29 25 
20 » 
19 60 
20 85 
32 50 
24 » 
45 » 
60 75 
36 60 

30 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
15 .. 
30 .. 
15 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
15 
30 
15 
15 
12 50 

Chemins de fer 
Est 6 0/0 ,406 » 414 
Eat 4 0/0 1912 '. !309 »$06 
Est 3 0/0 j 297 25 

1282 » 
1283 » 
! 297 » 

Est 3 0/0 nouveau 
Est 2 m, 0/0 
Est 3 0/0 Ardennes.. 
Est 6 0/0 1921 
P.^L.^M. 3 0/0 1855 .. 
P.-L.-M. 6 0/0 
P.-L.-M. 5Q/0 
P.-L.-M. 4 0/0 
P.-L.-M. fusion 3 0/0. 
P.-L.-M. fus. S 0/0 n. 
P.-L.-M. 2 1/2 0/0.... 
P.-L.-M. 6 0/0 1921.. 
Midi 6 0/0 
Midi 5 0/0 
Midi 4 0/0 
Midi 3 0/0 
Midi 3 0/0 nouveau.. 
Midi 2 1/2 0/0.. 
Midi 6 0/0 1921 
Nord 6 0/0 (Série F). 
Nord 5 0/0 (oèrie E). 
Nord 4 0/0 (Série D). 
Nord 3 0/0 
Nord30/OLouv.(o.B.) 
Nord 2 1/2 0/0 (S. C). 
Nord 6 0/0 1921 
Orléans 6 0/0 
Orléans 5 0/0 
Orléans 4 0/0 
Orléans 3 0/0 
Orléans 3 0/0 1884... 
Orléans 21/2 0/01895, 
OrléansG.C.30/01855 
OrIéansG.C.CO/01921 
Ouest 3 0/0 
Ouest 3 0/0 nouveau. 
Ouest 2 1/2 0/0 

295 
406 
340 
309 
287 
284 
255 
412 
402 
834 
302 
281 
284 

» 
396 
403 
337 
321 
295 

390 
404 
355 
308 
306 
282 
252 
290 

» 
284 
280 
259 

75" 
» 

300 
290 
270 
297 
381 
296 
401 
335 25 
302 » 
296 » 
290 », 
260 » 
412 50 
401 » 
338 » 
29' 
286 
295 
259 
393 
400 
338 
314 
297 » 
299 » 
280 » 
387 » 
400 » 
350 » 
302 25 
309 » 
290 » 
255 » 
289 » 
378 » 
289 » 
290 » 
253 50 

25 
» 

» 
X 

» 

ETUDE 
DE 

M' L. NUVILLE 
Docteur en Droit 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 
Successeur de Mes Vival, Malrieu 

et Loubet. 

EXTBAIT 
DE 

D'un j ugementcontradictoire rendu 
par ie Tribunal Civil de Figeac le 
vingt-neuf novembre mil neuf cent 
vingt trois, enregistré et signifié, 

entre dame Maria ROUàSILLE, 
cultivatrice, demeurant à l'Ile des 
Ëscouanes,commune de Prudhomai, 

et Monsieur Alphonse RICHARD, 
son mari, cultivateur, domicilié au 
môme lieu des Ëscouanes, 

Il résulte : 
Que ia séparation de corps a été 

prononcée . entre les dits époux 
RICHARD au profit de la femme 
ayant Maître NUVILLE pour avoué. 

Four extrait certifié conforme. 
Figeac, le premier février mil neuf 

cent vingt-quatre. 
L. NUVILLE, avoué. 

ETUDE 
DE 

M" L. NU VILLE 
Docteur en Droit 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 
Successeur dé M" Vival, Malrieu 

et Loubet. 

EXTRAIT 

SAVON BLANC 
de ménage, « LE PAVOT », postal 10 kgs 
brut 22 fr. franco. Savonnerie LOISEL 
MARSEILLE. Chèque postal 72-51. 

(Reg. Com. Marseille,44-42) 

Chemin de fer de Paris à Orléans 

DE 

JUGEMENT OE DIVQRCI 

D'un jugement de défaut rendu 
par le Tribunal Civil de Figeac le 
vingt-deux février mil neuf cent 
vingt-trois, enregistré et signifié, 

entre Monsieur Jean-Charles 
PINQUIÉ, mécanicien, domicilié à 
Cuzac, 

et Madame Julia-Louise-Sophie 
BRILLARD, son épouse, sans pro-
fession, domiciliée h Cuzac, 

Il résulte : 
Que le divorce a été prononcé 

entre les dits époux PINQUIÉ, au 
profit du mari ayant Maître NU-
VILLE pour avoué. 

Pour extrait certifié conforme. 
Figeac, te premier février mil 

neuf cent vingt-quatre. 
L. NUVILLE, avoué. 

ENTE 
d'un 

Fonds de Commerce 

Première insertion 

Suivant acte sous signature pri-
vée, en date du vingt-cinq janvier 
mil neuf cent vingt-quatre, enregis-
tré à Figeac le deux février courant, 
folio deux, case un, Madame Marie 
HIRONDELLE, veuve de Monsieur 
Louis FILHOL, débitante au Port de 
Capdenac (Lot), a vendu à Monsieur 
Léon-Pliilippe DELMAS, employé 
au Chemin de Fer, et à dame Denise 
Juliette TAURINE, sans profession, 
mariés, demeurant ensemble à Cap-
denac-Gare (Aveyron), acquéreurs 
solidaires, le fonds de commerce de 
café-restaurant exploité sous le nom 
de Café Marciilac, au Port de Cap-
denac (Lot). L'entrée en jouissance 
a eu lieu le premier février courant 
mois. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites entre les mains cle 
Monsieur Léon DELMAS, café, au 
Port de Capdenac, commune de 
Capdenac-le-Haut (Lot), dans les dix 
jours qui suivront ia deuxième in-
sertion renouvelant la présente. 

Pour première insertion : 
L. DELMAS. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-géremt : M. DAROLLE. 

Relations directes entre Paris-Quai 
d'Orsay et Barcelone par Limoges-
Toulouse-Narbonne. 
Billets directs simples et d'Aller et 

Retour (F", 2° et 3e classes). Enregis-
trement direct des bagages. Voitures 
directes. — Wagons - Lits- —■ Wa-
gons-Restaurant. 

Express. — Départ Paris-Quai 
d'Orsay 21 h. 15 (Wagon-Lits et Voi-
tures "directes toutes classes de 
Paris à Port-Bou). Arrivée Barcelone 
19 h- 25 (voitures de luxe sur le par-
cours espagnol) ou 22 h. 24 (2° et 3e 

classes). 
Express. — Départ Paris-Quai 

d'Orsay 9 h. 50 (toutes classes et 
wagon-restaurant de Paris à Toulou-
se). Arrivée Barcelone 7 h. 56 (lre et 
3e classes sur le parcours espagnol). 

Sports d'Hiver aux Pyrénées 
SAISON 1924 

Service spécial de wagons-lits, voi-
tures directes 1" et 2/ cl. entre Paris-
Vil lef ranche-Vernet-leis-Bains (Font-
Romeu) et Paris-Luchon (Superba-
gnères). 

Wagon-Restaurant entre Paris et 
Vierzon et entre Toulouse et Ville-
franche-Vernet-les-Bains. 

ALLER (jusqu'au 17 février). — 
Départ de Paris-Quai d'Orsay à 
18 h- 50 — Arrivée à Villefranche-
Vernet-les-Bains à 10 h. 17, à Font-
Romeu à 11 h. 56, à Luchon (Super-
bagnères) à 9 h. 11. 

RETOUR (jusqu'au 18 février). — 
Départ de Luchon (Superbagnères) à 
20 h. 00, de Font-Romeu à 17 h. 21, 
de Villefranche-Vernet-les-Bains & 
18 h- 54 — Arrivée à Paris-Quai 
d'Orsay à 10 h. 50. 

Service spécial de wagons-lits, voi-
ture directe lro et 2e cl, de Paris à 
Villefranche-Vernet-les-Bains (Font» 
Romeu), 

Voiture directe !" et 2e cl. avec cou-
chettes en 1"' classe de Paris à Lu-
chon (Superbagnères). 

Wagon-Restaurant entre Toulouse 
et Villefranche-Vernet-les-Bains-

ALLER (du 18 février au 2 mars). 
— Départ de Paris-Quai d'Orsay à 
19 h, '50 — Arrivée à Villefranche-
Vernet-les-Bains à 12 h, 41, g Font-
Romeu à 14 h, 14, à Luchon (Super-
bagnères) à 11 h. 23-

RETOUR (du 19 février au 3 mars). 
— Départ de Luchon (Superbagnè-
res) à 17 h. 53, de Font-Romeu à 
13 h. 42, de Villefranche-Vernet-les-
Bains à 15 h. 21 — Arrivée à Paris* 
Quai d'Orsay à 9 h- 20. 

Trahi': rapides de nuit Paris, Montau-
ban, Castres, Mazamet, Toulouse, 
Xarbonne., Perpignan, Villefran-
che-Vernet-les-Bains (Font-Romeu), 
Luchon, (Superbagnères). 
Départ de Paris-Quai d'Orsay 18 h. 

50 jusqu'au 17 février 1924. Arrivée 
à Paris-Quai d'Orsay 10 h. 50 jus-
qu'au 18 février 1924. 

Voitures directes l'e et 2' cl- Paris-
Villefranche-Vernet-les-Bains (Font-
Romeu) et Paris-Luchon (Superba-
gnères). 

Wagons-Lits entre Paris et Ville-
franche-Vernet-les-Bains (Font-Ro-
meu) et entre Paris et Luchonf Super-
bagnères) . 

Wagons-Restaurant Paris v-
c f Touiouse-VillefrancheWernl63;2011 
Bains. ,Lmet-]es. 

avec 
Cl. de 

ains. 
Voiture directe lr« et 2" ' 'i 

compartiment-couchettes en v 
Paris à Mazamet. 

ALLER. — Départ de Par;, n d'Orsay à 18 h. 50. — î ,lb-Quai 
Mazamet à 1 i h. 32, à VinX ^ à 

Vernet-les-Bains à 10 h 17 fra"che-
Romeu à l i h. 56, à Luchon %^°m-
bagnères) à 9 h. U. ^«per-i. 11. 

Départ RETOUR- — repart 
(Superbagnères) à 20 h d» rTÛOn 

Romeu à 17 h. 21, de Villefr^' 
Vernet-les-Bains à 18 h. 54, de S' 
met a 17 h. 05. Arrivée à Pm-ic Â a~ 
d'Orsay à 10 h 50. dns-Quai 

LA PHOSPHIODE GARML 
remplace avantageusement ÏHV1LE de FOIE de MORDE 

et les préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATI8ME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles., 

MALAOIE8 DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Calarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

La Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

Le Dr ORTEL 
Ancien Externe des Hôpitaux de Paris 

Docteur en Médecine de la raculu de Paris 

écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DEPURATIF le plus énergique et le DIUS 

agréable est sans contredit la PHOSPHIODE G ARM AL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps aras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq Mtr-os d'Huiie de Foie 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PH08PHSODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifidue 

contre la neurasthénie. # 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces slimidè 

l'appétit, fortifie les bronches. » 
Régis. Com. Cahors, N» Si. 

Prix du flacon : 10 francs. - Grandeur unique. 

jy& ïr*assois a Toulottse jp^-X* Caîioi'-s 
OMNIB. OMNIB. OMftlB. EXP. MIXTE EXP. EXP. OMNIB. 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES j 
BRIVE... Umvée 

( départ. 
Gignac-Gressensac. 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Déga^nac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
Pradines 

CAHORS j départ6! 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

A : Ce train a lieu entre 

4", 2\ 3' cl. 
» 

4 30 
7 22 
7 41 
8 16 
8 40 
8 48 
8 54 
9 4 
9 14 
9 29 
9 38 
9 49 

10 
10 11 
10 20 
10 27 
10 33 

1", 2 
22 
22 

7 
9 

11 
12 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
17 
17 
18 
18 
19 
19 
22 

, 3- cl. 
6 

24 
50 

55 
32 

7 
50 
58 
4 

14 
24 
40 
49 

11 
22 
31 
38 
44 
42 
54 
11 
21 

1 
40 

i", V, 3' Cl, 1", V 

16 
17 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 
19 
19 
19 

~&> 
6 

32 
40 

.46 
57 

9 
25 
35 
48 

2 
17 
27 

19 39 
11A51 17 ¥4 » 
12 1 17 54 » 
12 15 18 11 » 
12 23 18 21 » 
13 19 1 » 
13 35 19 40 » 21 31 

!16 42 22 » 22 25 
Cahors et Montauban, les lundi et samedi, 

9 
10 
16 
16 
18 
18 

3- cl. 
50 
2 

37 
46 
22 
35 

19 15 

20 
20 

18 
22 

18 
19 
20 
20 

50 
58 
40 
51 

21 15 

21 48 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 

19 
20 

2 
2 
4 
4 

50 
2 

22 
30 
12 
20 

1", 2* 
21 
21 

3 
3 

30 

11 
16 

4 
29 
25 

3* Cl. 
15 
27 
32 
40 
22 
29 

12 
16 

25 
17 

1", 2% 3* cl. 
» 
» 
» 
)) 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 32 
7 43 
7 59 
8 9 
8 47 
9 25 

10 56 

» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

0«e ^OTUtlotatse à Paris par Cahors 
MIXTE OMNIB. OMNIB. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac .......... 
Sept-Ponts 
CAHORS... j f dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j J-

PARIS.. (A.) arr.' 
PARIS.. (O.) arr. 
Les trains '.' express " et " rapide " ne prennent les 
B : A lieu 1" entre Montauban et Brive le samedi 

3'Cl. 

3 14 

9 
8 

52 

1",2-
5 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
11 
11 

3- Cl. 
» 

23 
3 

40 
45 
50 

7 
32 
39 
47 

1 
14 
23 
32 
50 
58 

7 
14 
20 
37 

4 
32 

i", V, 3" cl. 
6 30 
9 43 

10 24 
11 
11 

6 
15 

11 27 
11 35 
13 11 
13 19 
13 30 
13 48 
14 6 
14 16 
14 26 
14 46 
14 56 
15 6 
15 15 
15 21 
15 37 
16 22 
16 55 

(B) 

EXP. 
1", 2*, 3* cl. 
10 9 
11 

11 59 
12 3 

12 46 

13 11 

13 48 
13 54 
21 55 
22 7 

OMNIB. 
i-, 2*, 3- cl. 
13 41 
16 
16 42 
17 25 
17 34 
17 45 
17 53 
18 3 
18 10 
18 18 
18 31 
18 44 
18 53 
19 2 
19 17 
19 25 
19 34 
19 41 
19 47 
19 59 
20 29 
20 59 

EXP. EXP. 
i", 2', 3- cl. 1", 2-, 31 cl. 
19 43 
20 

21 37 
21 41 

23 31 
23 40 
8 42 
8 54 

20 23 
21 13 
21 39 

22 21 
22 25 

23 11 

23 37 

0 16 
0 26 
9 8 
9 20 

J3o Cahors à ïvitîos 

voyageurs que dans des conditions déterminées : consulter les indicateurs. 
; 2* entre Montauban et Cahors le lundi. 

St-Denis-prèa-Martel et Aurillac 

St-Denis-près-Martel 
Vayrac, 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun , 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquehrou 
AURILLAC. arrivée. 

5 33 
5 42 
5 47 
5 56 
6 14 
6 22 
6 34 
6 57 
7 14 
7 33 
8 15 

14 22 
14 30 
14 35 
14 44 
14 59 
15 7 
15 18 
15 39 
15 56 
16 13 
16 55 

17 15 
17 23 
17 28 
17 37 
17 
18 

53 
1 

18 11 
18 36 
18 53 
19 11 
19 57 

sf Aurillac à St-Denis-près 

AURILLAC.. départ. 
La Roquehrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Den:s-près-Marteï. 

5 39 
6 24 
6 38 
6 58 

18 
27 
42 
51 
58 

8 8 
8 15 

9 54 
10 35 
10 47 
11 5 
11 21 
11 29 
11 40 
11 49 
11 55 
12 2 
12 10 

Martel 

17 14 
17 58 
18 12 
18 32 
18 51 
19 » 
19 17 
19 27 
19 34 
19 43 
19 50 

Le Buisson à St-Denis-près-Bîartel 
Le Buisson, dép. 
Sarlat 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou . Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

» 

» 

7 51 

8 6 

8 11 

8 20 

8 31 

6 50 
8 3 

8 45 
10 55 
11 20 
11 27 
11 56 
12 9 

10 57 

12 » 

12 39 

13 32 

13 48 

13 53 

14 2 

14 12 

» 

17 35 

19 15 

19 28 

-s 9 

.lis 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou . Arrêt. 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson, ar. 

5 6 
5 59 

6 15 

6 30 

6 37 

6 43 
7 5 
7 15 
8 1 

» 

9 11 
9 26 
9 33 
9 39 
9 49 

13 31 
13 39 
14 30 
15 24 

12 41 
12 56 
13 02 
13 07 
13 17 

» 

17 15 
18 10 

19 
20 19 
21 19 
Î5~45 
16 » 
16 5 
16 14 
16 25 

17 35 
18 9 

18 20 
18 35 
19 49 
20 
20 45 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

SARLAT ....... 
CarsaG 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr. ) 
GOURDON 

Be Sarlat à Gourdon 
8 34 I 17 25 
8 45 17 ' 38 
8 53 
8 59 

7 
16 

17 50 
17 57 
18 
18 

a 
15 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).". 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Catsac 

6 21 
6 30 
6 39 
6 50 
7 2 
7 19 

16 15 
16 23 
16 30 
16 35 
16 44 
16 55 

TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. J J 
FIGEAC ' 
Le Pourneî 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes — 
1 urenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
1 24 
1 54 

» 
2 45 

19 
34 

7 
4 21 
5 4 

6 54 
7 10 
7 29 
7 41 
7 50 
8 6 
8 19 
8 34 
8 45 
8 57 
9 9 
9 21 
9 43 

18 58 

» 
» 

10 23 
10 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

6 
10 
10 
13 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
22 

» 
» 

13 30 
13 56 
14 32 
14 57 
15 10 
15 43 
16 2 
16 22 
16 36 
16 57 
17 11 
17 28 
18 3 

12 
17 
18 
18 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 
21 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel j dép. 
Montraient 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC j f ' 
TOULOUSE 

19 25 
12 
36 
45 
54 

» 
» 

5 29 
5 43 

» 
6 

» 
6 30 
6 41 
6 55 

11 K 

21 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
11 
u 
16 

15 
10 
35 
46 
55 

5 
18 
38 
53 

6 
18 
29 
51 

2 
30 
29 

22 6 
12 36 
13 3 
13 15 
13 23 
13 36 
13 50 
14 11 
14 28 
14 43 
14 58 
15 8 
15 31 
15 43 
16 8 
21 12 

7 31 
15 59 
16 24 
16 33 
16 42 
16 50 
17 3 
17 22 
17 35 
17 48 
17 59 
18 8 
18 29 
18 40 
18 50 
23 

9 50 
18 56 
19 35 
19 49 
20 1 
20 20 
20 43 
21 16 
21 39 

» 
22 43 

» 
23 23 
23 37 

» 
» 

17 40 
21 51 
22 3 
22 16 

» 
22 42 

» 
23 2 
23 12 

» 
23 33 
23 36 

» 
» 

0 10 
9 20 

CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Donelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt).. , 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac ... 
Fumel.... 
LIBOS 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 

24 
31 
40 
44 
51 
57 
10 
13 
22 
29 
37 
48 
53 

15 6 
15 14 
15 24 
15 28 
15 37 
15 44 
16 
16 4 
16 13 
16 21 
16 29 
16 42 
16 48 

18 15 
18 23 
18 32 
18 36 
18 44 
18 52 
19 5 
19 8 
19 17 
19 25 
19 33 
19 44 
19 49 

De Ivibos à Cahors 
dép. LIBOS.. 

Fumel.. 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt). '. 
Mercuès 
Pradines.... 
CAHORS.... .' 

9 11 
9 18 
9 29 
9 36 
9 44 
9 52 
9 58 

10 10 
10 18 
10 23 
10 29 
10 37 
10 44 

17 51 
17 58 
18 9 
18 16 
18 24 
18 32 
18 38 
18 51 
18 59 
19 4 
19 10 
19 18 
19 25 

20 34 
20 41 
20 52 
20 59 
21 6 
21 14 
21 20 
21 32 
21 44 
21 49 
21 55 

» 
22 8 

33© Cahors à Capdenac 

CAHORS. 
Cabessut.. 
Arcambal. 
Vers 

8 15 
8 24 
8 33 
8 41 
8 48 
8 59 
9 5 
9 12 
9 18 
9 31 
9 40 
9 48 
9 59 

10 10 
(1) A lieu les jours de foire à 

3 nov. ; le 1" des autres mois, ainsi 
chaque mois. 

Saint-Géry 
Conduché 
Sainl-Cirq-la-Popie.. 
St-Marfin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

12 10 
12 21 
12. 36 
12 49 
13 12 
13 42 
13 52 
14 19 
14 29 
15 13 
15 29 
15 50 
16 20 
16 38 

16 14 
16 25 
16 35 
16 43 
16 48 
17 
17 6 
17 14 
17 21 
17 34 
17 44 
17 53 
18 5 
18 17 

Cahors : les 3 janv. 
que le samedi après 

(D 
18 50 
19 01 
19 12 
19 21 
19 27 
19 40 
19 4C 
19 58 
20 05 
20 17 
20 27 
20 36 
20 48 
21 

, 3 août, 
le W de 

J>& Capdenac à Galion 
CAPDENAC. 
Lamadeleine. 
Toirac 
Montbrun.... 
Caiarc 
Caivignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry.... 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

20 

43 
51 

8 2 
8 12 
8 19 
8 27 
8 33 
8 47 
8 52 
9 » 
9 10 
9 18 

11 
11 
11 
n 
12 
12 
13 
13 
13 
14 
14 
15 
15 
15 

10 
26 
43 
56 
39 
55 
19 
31 
56 
26 
43 
28 
43 

18 55 
19 7 
19 18 
19 26 
19 40 
19 50 
19 57 
20 5 
20 H 
20 24 
20 29 
20 37 
20 48 
20 56 

B bBngBaaBMtBttBa 


